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1\ŒÉl\f O IRES 
L'HYGIÈNE MINIÈRE 

AU 

CONGRÈS INTERNATIONAL DES MALADIES PROFESSIONNELLES 

DE 

BRUXELLES 1910 
PAR . 

JosEPI-I LIBERT 

Inspecteur Gênéral des ~l ines, à Liége. 

Le premier Congrès inlernational des maladies profes
sionnelles s'es t tenu à Milan, en 1906. M. le docteur 
Glibert, Inspecteur-médecin du Travail, délégué du Go u
vernement belge à ce Congrès , auq uel l'Administration des 
Mines n'était pas représentée, en a rendu par tiellement 
comp t~ dans les A nnales cles M ines de Belg ique (1 ), dans 
un article consacré spécialement à l'hyo'iène de l'industrie 

. . . 0 
mrn1ère. 

La ~uestion de l'influence de la lumière clit jour sur le 
t?·m>at~ et le~ con~re-i'nclications physiologiques clu travail 
de nuit, gu'. avai t . do nné li eu , a Milan, à d'importants 
rapports et a une di scussion intéressante, n'a pas été t raitée 
au 211~° Congrès in ternational qui s'est tenu , en 1910, à 
Bru~elles; mais 1\1. le docteur Langlois, professeur à Paris, 
a fait · rapport sur une question toute d'ac tualité et qui 
présente un g rand intérêt pour n·os mines de houill e · le 
mémoire lu par son auteur est intitulé : R echerches sur' Les 
conditions physiologiques dit tra1;ail des rn,·neurs, notam
ment dans les almosphrù·es chaudes et humides. Nous 
l 'analyserons d'une façon assPz déta illée. 

(1) Annales des Mines de Belg ique, t. XII, 1907 . 
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La question de l'ankylostomasie traitée également à 
Milan , ou elle présentait un très vif intérêt à la suite de 
l 'achèvement des travaux de percement du tunnel du 
Simplon, a donné aussi lieu , au Congrès de Bruxelles, a la 
publication de no~breux mémo~res et a une di_sc~ssi?n 
très import.ante qm a marqué l accord, pour arns1 dire 
général, des personnes compétentes quant aux ~oyens à 
employer pour combattre efficacemen t ce tte affection. . 

Nous croyons devoir nous étendre assez longuement sur 
ce sttj et, ét~nt donné l' intérêt qu' il présente pour l'hygiène 
de nos charbonnages et la santé des nombreux ouvriers qui 
y sont attachés : plus de 100,UOO pour l' intérieur des 
travaux. 

Le nystagm us des mineurs, dont on ne s'était pas occupé 
au Congrès de Milan, ce qui se justifie par l'absence de 
houillères en Italie, a donné lieu, au Congrès de Bruxelles, 
à la publication de nombreux mémoires et à des di scus-· 
sions assez passionnées. Le problème de l'étiologie de cette 
affection oculaire, en général bénigne, bien que très répan
due dans les mines de houille, reste encore loin d'être résolu 
d'une façon certaine. La documentation des auteurs des 
mémoires est d'ailleurs très incomplète encore et les opî
nions s'é ta yent souvent sans une connaissa nce suffisante des 
conditions clans lesquelles s'exécutent les travaux miniers. 

Après avo ir analysé les mémoires produits a l'occasion 
du Congrès, nous nous bornerons n recti fie r certa ines er
reurs manifestes et a publier quelques statistiques inédites . 

L'ankvlostomasie et l_e nyst::i gmus sont certes les deux 
maladie~ professionnelles les plus importantes pour nos 
charbonnages et elles méritent un sé rieux examen de la 
part des pouvoirs publics, des exploitants et des médecins 
de nos bassins houillers. 

Sig·nalons encore, comme maladies professionnelles des 
mineurs, mais d'un in té rêt beaucoup pins secondaire, quel-
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ques dermatoses observées clans nos cbarbonnages par des 
médecil:l s y attachés et auteurs de rapports présentés au 
Congrès de Bruxelles . 

Une industrie connexe a l'exploitation des mines de 
houille offre des causes d'accidents et des condi tions 
d'insa lubrité spéciales auxquelles il convient d'apporter des 
remèdes effi caces ; il s'agit de la fabrication des agglomérés 
de houill e. Un mémoire bien conçu a été présenté sur ce 
sujet au Congrès de Bruxelles et il est, pour le Service des 
Mines, d'un haut intérêt ; nous l'analyserons également et 
comparerons les mesures proposées par l'auteur du 
mémoire à celles adoptées par l'autorité administrative 
compétente. 

Nombre d'autres questions, du plus haut intérêt, ont été 
discutées au Congrès, mais nous ne croyons pas devoir les 
exami ner, voulant nous restreindre exclusivement à ce qui 
louche n l'hygiène de nos charbonnages et aux maladies 
professionnelles bien caractérisées qu'on y rencontre spé
cialement. Les autres questioll s traitées concernent des 
industries autres que celles surveillées par l'Administration 
cl~s Mines ou ·bien son t d' un dom?ine qui n' est pas de notre 
compétence. Nous croyons toutefo is utile de signaler les 
questions trai Lées p0u r montrer l 'importance cl u Congrès 
de Bruxelles . Elles étaient libellées comme suit ùans le pro
g ramme de la Commission organisatri ce : 

1° Faut-il disting 11 er les maladies professionnelles des 
accidents de travail ? Quels seraient leurs caractères 
clifféren tiels? 

2° Quel est l'armement médical actuel des mines, des 
usines, des manufactures, des ateli ers, des chantiers? 

3'' L'état présent de la lutte entreprise contre l'anky
lostomasie ; 

-1° L'œil et la vision dans leurs rapports avec les mala
dies professionnelles; 

, 
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5° Le travail claos l'air comprimé ; 
6° Les in toxications prol'essionnelles. 
Des commu nications diverses ne ren trant pas clans le 

cadre de ce programme ont encore été faites au Congrès . 
Nous diviserons notre travai l en cinq chapitres que nous 

intitulerons : 
r. _ Salu bri té des travaux souterrains et physiologie du 

travail des mineurs; 
II. - Ankylostoma,sie; 
III. - I ystagm us ; 
I V. - Dermatoses ; 
V. - Hvo·iène des usines d'agglomérés de bouill e. 

.,b 

CHAPITRE PREMIER 

Salubrité des travaux souterr ains et physiologie 
du travail des mineurs. 

Le seul rapport présenté sur cette qnestion est celui de 
M. le docteur Langloi s , de Paris. L'auteur fait connaitre· 

ue ses recherches ont été ent reprises à la demande du 
q · F l' . Comité central d'hygiène des m10es de ' r::i nce, avec appm 
du Comité des houi llères de ce pays. Il rappelle ensuite 
que l'article 105 ou premier cl~, titre _VHI c~u proi,et fran çais 
de règlement de police des mwes, titre visant l aérage de 
ces derni ères, est ainsi conçu : << Tous les ouvrages sou
» terrains accessibles aux ouvriers doivent ê tre parconrns 
)) par un courant d'air régulier, su:ffis~nt pour déterminer 
)) l'assainissement, éviter to ute élévatwn exagé rée de te m
)> péralure et garan tir cont re tout danger pr.ovenant des 
>> gar, nuisibles et des fumées dans les circonstances 

» no rma les d'exp loitation . 
» En auc un cas, ,;auf dans la période préparatoire, la 

)> quantité d'air c irculant cla1:s l'.un q~ielcon.que cl.es qnar
» ti e rs d'une mine ne peul elre mfén eure a 25 li tres par 
>> seconde el par ouvrier occupé au poste le plus chargé; 
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>> ce nombre sera porté a 50 dans les mines de combus

>} tibles . 
}> La vitesse de l'air dans les puits et ga leries ne peut 

» dépasser 6 mètres pa r seconde, sauf dans les puits et 
» dans les travers - bancs ou retours principaux <J ui ne 
>> servent pas normalement au transpo r t des produi ts OL\ à· 
>> la circulation du personnel. >} 

Les représentants des ho uillères de France ont soulevé 
de sérieuses objections contre une réglementation aussi 
stricte . Ils onL nota mment fail remarquer que l'adoption 
d' un volume minimum d 'air de 50 litres par seconde et par 
ouvrier conduirait , dans l'exploitation des couches peu 
puissantes, à des vitesses dépassan t '1 5 . mètres par seconde, 
alors que la vitesse maxi ma est fixée a 6 mètres. 

En ce qui nous concerne, nous ferons remarquer que la 
défin ition donnée par le dit article ne spécifie pas si le 
volume unitaire est celu i jangé dans les galeries supé
ri eures de retour d'air il des distances plus ou moins 
g randes des fronts de taille, ou bien an voisi nage im médiat 
de ces <lem iers; la di ffé rence entre les résultats des j au
geages effeçlués aux deux points extrêmes du circuit de 
re tour d'air d'un même chan tier peut être t rès considé
rable, selon la longueur du trajet, la section des galeries 
e t la compacité des remblais. 

M. Langlois estime que la détermination du volume d'air 
nécessaire pour assurer une bonne ventilation d'une mine 
est une questi on d'espèce et que ce vo lume doit dépendre 
de la température et de la teneur en grisou. Il ajoute que 
fixer la ventilation d' une mine sur la base du nombr~ 
d'ouvriers est une erreur, même quand il ne s'agit pas de 
mines grisou teuses, parce que le facteur prépondérant de 
la viciation de l'air et de l' élévatio n de la température est 
souvent l'oxydation des matériaux du sous-sol. 

En ce qui nous concerne, nous pensons, en ne considé-
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rant que les mines de notre pays, qu'i l faut di stinguer entre 
les diverses catégories établies par les règlements de police 
au point de vue du grisou, tant pour le volume unitaire 
minimum (par ouvrier ou par ton1ie de houille extrai te 
journellement) que pou r le volume mi nimum total pa t· 
chantier d'exploitation ; qu'il faut préciser qne ces volumes 
devront ètre obtenus clans des jaugeages e[ ectués au 
voisinage immédiat (25 mètres au maximum) des fronts de 
taille et au « vif'.-th ier >) des travaux préparatoires; que ces 
Yolumes devraient être dépas8és chaq ue fois que le besoin 
s'en ferai t sentir, mème sans l'i ntervention d'aucun pouvoir 
administratif. Nous pensons qne l'unité la plus convenable 
à choisir, pour les travaux des charbonnages, est la tonne 
de houille brule extraite en 24 heures, pour fixer le vo lume 
minimum d'ai r par seconde ventilant un chantier de 
déhoui llemen t. 

En ne considérant que la question de l'hygiène, M. le 
docteur Langlois estime qu'une vitesse de 8 mètres dans les 
galeries d 'entrée d'air, au lieu d' une vitesse de G mètres 
réclamée par le Comi té des houi llères de France, peut pré
senter un ce1'la in inconvénient , les ouvriers sortant des 
chantiers :i température élevée el à couran t d'a ir faible se 
trouvant brusquement amenés dans 11 11 courant violent et à 

basse température en hi ver. 11 conclut qu'il est prndenl de 
111;.1.Ïnleni r la vi tesse de 6 mètres par seconde, laq uelle, 
sanf des cas très exceptionnels, sera suffisante pour assurer 
une v13ntilation convenable si la répartition de l'air est bien 
établie . 

Le chapitre le plus intéressant du mémoire de M. le pro
fesseur Langlois rst celui yui est relatif à l'influence de la 
tempéraln re el de l' humidité sur le lra\'ai l des mineurs. Vu 
l' importance de la questi on , actuellement soumise en 
Belgique à une Comm is ion d'enquête médicale en vue de 
l'application de l'article 3 de la loi dn 31 décembre 1909 
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réglementant la durée de la journée de travail dans les 
11, ines de houi lle, no us croyons util e de reproduire une 
partie du mémoire de M. Langlois. 

« L'articl~ '103 du projet de règlement (français) disait : 
» Sauf en cas de nécessi té absolue, le trava il est interdit 

>> dans les chantiers dont la température atteint 35° au 
>) thermomètre sec ou 30° au thermomètre monillé. 

» Si la température dépasse 25° au thermomètre mouillé , 
» la journée de travail effectif ne pourra être supéri eure à 
» six h en res. 

» Dans ces derniers temps, notamment a propos ùe ûla
» tnres de lin, les règlements tendaien t à. tenir compte 
» principalement de l'h umidité relative de l'air, c'est-à-di re 
» de la différence entre les thermomètres sec el mouillé. 

» Ifalclane ava it particul ièrement insisté sur le peu 
» d' importance de l' humidité rela tive don née par le ps_v
» chromètre et, an contraire, sur la valeur essentielle des 
» tlo nnées fo urnies par le thermomètre mo uillé. 

» C'est celle c1uestion des rapports entre l'humidité 
» e l la chaleur qui avait préoccupé le Comité d'lwo·iène , b 

>' des mines et c'est ce qui avait motivé ma mission. 
» Il existe un certain nombre de mi nes oit la tempéra

» ture atteint 0 11 même dépasse 35° au thermomètre sec et 
» où les mineurs fourni ssent une somme de travail sensi
» blement égale à celle des mines moins chaudes, mais 
» l' air y est sec. 

» A Ronchamps, par exemple, j'ai releYé, clans les 
» travaux par 1,000 mètres de profondeur, 36°5 t hermo
» mètre sec, 24.08 thermomètre mouillé, so it un état 
» hygrométrique de 50 environ . 

» Mais quand l'état hygrométrique s'élève, le travai l 
» devient pénible, même avec des températures beaucoup 
» pl us basses. 

>) H.ubner établit le point critique vers 25° humide ; Hal-
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>> daue le fixe à 26° et admet que le travail devient prati- 
>> meut nul avec 32° humide. 

>> Toule ('ois, la proposition de l'hygiéniste anglais de ne 
» tenir compte, dans la réglementa tion du trava il , que des
» indications du thermomètre humide, n'a pas été admise
>> par la Commission d'enquête anglaise, qui n'a pas vo ulu 
» accepter actuellement de limitati on fixe sur les données 
» du thermomètre mouillé. 

» La température de 30° est encore trop élevée et si le 
» Comi té l'a maintenue, c'est ~ ti tre provisoi re et en 
>> attendant les résultats de l'enquête. 

» Une température de 25° an thermomètre humide est 
» la li mite compatible avec un bon travail. 

» En mil ieu dépassant 25° au thermomètre mouill é, la 
>> ventilation exerce une infl uence sensible su r l' orga
» nisrne . 

» Dans l'ai r au repos, le malaise est cet'tainement appré
» ciab le dès ce tte température ; il cesse imrnédiatement aus
» sitot que le mouvement de l 'ai r attein t 1 mètre de vitesse . 

» A 30° mouillé, le suj et, même au repos, est très mal 
» quand l 'anémomètre reste immobile; quand la ventila
» tion atteint deux mètres, le séjour est très supporta ble . 

» Pendant le travai l, le sujet) laissé a lni-même, produit 
» nn e somme de travail plus considérable quand, la tem
» pérature du thermomètre mouillé étant au-dessus de 25°, 
» on assure une ventilation de 1 ~1 5 mètres . » 

M. le professeur Langlois donne ensui te des résultats d'ex
périences pour ce qui concerne la variation de la pression 
artérielle et la perte en eau d' un sujet soumis à des te mpé
ra tures plus ou moins élevées , avec ou sans ventil ation . 

Si nous n'envisageons que la question de la perte en eau, 
pour ne pas entrer dans le domaine médical, voici les 
résultats obtenus à l 'aide d' une bicyclette munie d'u n frein 
de Prony : 
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« Après 15 minutes de travail à 25° thermomètre 
» mouillé et sans ven tilation , le suj et perd 527 grammes 
» d'eau par heure. 

» A 29° thermomètre mouillé, sa perle est de 450 

» gram mes. 
» Dans les mèmes conditions, mais avec ventilation, la 

» perte d'eau clans le premier cas (25°) est. de 1,340 gram
» mes el dans le second cas (29°) , de 930 grammes. 

- )> Avec thermo mètre sec et le mème travail , à 24° la 
» perte d'eau, sans ventilation ; est de 500 grammes et à 
» 29° et au-dessus, de 540 grammes. 

·» Avec ventil ation, à 25°, la perte d'eau est de 520 
» grammes; à 29° et au-dessus) de 1,140 grammes. )} 

Les résnl la ts complets des expériences auxquelles 
M. Langlois fait allusion , sont rapportés clans la thèse po~r 
le doctorat en médecine de 11. Th . Marcou, de Pan s, 
publiée en 1910 et intitulée : R echerches ~xp èri11ientales 
sw" les conclitiàns physiologiques cl-u travail des mineurs · 
- l n(foence de la ventilation . 

Dans ce chapi tre relatif à la salubrité des travaux des 
mines, nous sig·nalero ns une note de .i\1 . le docteur Hugo 
Golclman, qui ne présente cependant pour les mines de 
notre pays qu'un très faible in térêt. Nous n'en faisons 
men tion que parce que le suj et a fait l'ol.Jj et, a u Congrès 
de Milan , d' une discussion assez importante. Il y est 
question d' une maladie professionnelle appelée « mal des 
mines » ou cachexie des mineurs (rnarasmus niontanus) . 

Comme le fa it remarquer M. le docteur Glibert, il s'agit, 
en l' espèce, d'une maladie professionnelle vulgaire et qui 
n 'est , en ri en, sp_éciale aux ouvriers des tunnels ou des 
mines; elle est surtou t due à l'influence pernicieuse des 
composés oxygénés du carbone créée par un usage consi
dérable des explosifs et une ventilation insuffi sante . Ce sont 
des conditions que l'on ne rencontre pas dans nos charbon-
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nages, où la Yenlilation est généralement abo ndante et la 
consommati on des explosifs relativemen t modérée quand 
on la-compare à celle qui est fa ite dans les mines méta lli
ques et surtout dans les tu nnels . 

No us ne do nnons ci-après u·n rés um é d u mémoire de 
M. Go lclman sur la cach exie des mineurs qu'à Litre d 'indi
cation , sans vouloir cependant prétendre que certai nes des 
affections mentionnées ne se rencontrent pas chez nos 
ouvrie rs bo uilleurs comme. chez nombre d'ouvri ers d 'autres 
industri es . 

D'après M. Go ldman, l'ouvri e r mineur esl exposé à 
l'emphysème, à l'a nthracose pulm ona ire, à la dilatation 
a ig uë d u cœur, à la fnroncul ose, à l' i1Tuption or tiée due à 
la pénétration des la rves d'ankylostomes, aux tube rculides 
cu tanées, a ux ca tarrhes ocu laire , nasal et pharyngé, au 
nys tagmus, à l'héméralopie, à la he rni e, au cata r rhe 
gastro-intes ti na l, à l 'inflammation e l aux épanchements de 
l'a r ticula Li o t~ du genou, à la lithiase biliaire, au rhuma
t isme . La cachexie des mi neurs est ùue moins à l'ankvlos
tom iase qu'aux conditions du trava il (obscuri té, insuffi 
sance d'oxygène). 

Les moyens pr6phylacliqnes que l'au teur indic1uc so nt : 
la ventilation, un e bon ne distribu tio n d' eau, 1":-irrosage de 
la mine et so n écla irage intense, l ' ins ta ll atio n de bains et 
l' o rganisati on de conférences pa r des médecins . 

CHAPITRE II . 

Ankylostomasie. 

Ava nt d'exprimer aucune opin io n penmnn cll c, nous 
analysero ns les princi pa ux mémoi res rédigés sur cette 
importan te qu estio n, en nous a ttachant tout spéc ia lement 
à ce qui regarde la lu tte à organiser con tre cette a ffectioi1. 
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M. le docte ur O. Delbastaille, secréta ire d u Comité 
officie l d'enquète sur l'ankylostomasie dans les charbon
nages de la prov ince de Liége, a exposé les vues du dit 
Comité . Il conclut que la lutte, pour être menée rapide
ment à bonne fi n, exige, non pas l'adoption de quelques
unes des mesures quïl énumère, mai s un ensemble de 
mesures d' hygiène générnle e t d'hygiène spécia le agissant 
sur le parasite et sur le t errain de culture; q ue les mesures 
essentielles sont les revisions, les c1ires e t les examens 
d'embauchage; qu e les revisions doivent ê tre pé ri odiques 
e l d'auta nt plus fréqu entes que les cha rbonnages so nt plus 
infec tés e t plus infectables du fait de leurs condi tions phy
siques; que les examens d'embauchage doivent ê tre obli
g·atoires et générali sés et que les cures doivent ê tre fai tes 
dans des é tabli ssemen tR acl hoc-dispensai res on la,mrets
dirigés par des médecins expérimen tés. 

Ce di s tingué praticien estime que les cures a mbulatoires 
doi ve nt è tre absolument proscrites pa rce qu'elles n 'offren t 
aucun e g:irnn tie sérieuse de ré ussite on de controle. 

Il en est au trement de la cure dans les di spensaires; de 
p lus, dans cenx-ci , l'ouvrie r affaibli pa r la ~ure peut se 
reposer e t se res tau rer jusqu'à ré tab lissement complet; il y 
reçoi t d~s instrnctions et des indications sur les p récau
tions qu' il a ura ù pre ndre, dans l'avenir, pour se prémunir, 
auta nt qu e possible, contre to ute nouvelle conta mination. 

M. le professeur E. Malvoz, mem bre du dit Comité 
d'enquête e t direc teur de l 'Institut p rovincial de bactério
logie, a Liége , fa it connaître les dern ières diffi cultés à 
vaincre dans la lu tte contre l'ankylostomasie. Il expose 
que la situation gé néra le, actuellement satisfaisante, des 
mines de houille de la prov ince de Liége est la consé
q uence de trois mesures essentielles a ppliquées avec 
opiniàt reté dans le bassin de Liége depu is 1903 : 1 ° examen 
de con trole microscopique des déj ections lors de l'embau-
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ch age; 2° revisions périodiques du personnel souterrai n ; 
3° trai tement antipa rasita ire imposé à tout porteur de vers 
et sui vi clans les laza rets spéciaux OU· au di spensaire créé 
en 1903 par la province et les exploitant::; des charbon
nages, pour tontes les recherches nécessaires dans la lutte 
contre l'ankylostomasie. 

M. le docteur Ma lvoz examine ensuite les causes de la 
persistance d' un certa in nombre de porteurs de vers dans 
les exploitations du ·bassin de Liége, malgré la lu tte éner
g ique y organi sée . Il fa it connaître que In principale cause 
est la prudence à laq uelle son t ·tenus les médecins dans 
l'administra tion des vermifuges. Malg ré tous les essais 
effectués au Dispensaire du Mineur, c'est toujours ù 
l'extrait frais de fo ugè re que l'on est revenu comme étant 
l'agent le plus actif contre les ankylostomes. Or , cet agent 
est très toxiq ue, a telle ellseigne que des malades ayant 
pris, en 48 heures) une vi ngta ine de grammes de ce n~ édi 
cament ont perdu irrémédiab lement la vue. Il a donc fallu 
surveiller sévèrement l'emploi de ce médica ment et ne pas 
dépasse r certaines doses, au-delà desqnelles il y a du 
danger ; le résultat a été tel que, malgré l'administration 
de l'extrait de fougère à plus de 7,000 mineurs ankylos
tomés, pas un seul accident suivi de perte de la vue n'a été 
constaté chez les pension naires du Dispensaire . Mais, 
d'autre part, le succès de la cure n' a pas été complet chez 
tous les porteurs de vers . 

Avec le système actuellement sui vi au Dispensaire du 
Mineur, on arrive, après deux ou trois visites au lazaret , 
espacées de deux en deux jours, avec prise du remède à 
chaque passage, à débarrasse r l'i ntestin de la totalité des 
ankylostomes dans 70 % des cas ; pour les 30 % restants, 
la cure doit être recommencée et, pour quelques-uns 
même, plusieurs fo is. 

Parmi les autres causes d'insuccès rela tif, il faut signaler 
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l'insuffisance d' un seul examen de contr6le des déjections 
chez les embauchés do nnant un résultat négatif, l'ouvrier 
pouvant encore se trouver à la période du début de l'infes
tation, les la 1·ves n' éta nt pas encore transformées en para
sites sexués da ns l'intestin. M. Malvoz en conclut à la 
nécessité de renouveler l'examen microscopique un mois 
après l'embauchage. 

Une autre cause encore qui retarde le succès complet de 
la lutte contre l'ankylostomasie résulte des fraudes com
mises par les ouvri ers. Il est indispensable qu'une surveil
lance sévère et incessante soit exercée clans la cueillette 
des déjections par les employés chargés du controle de 
l'embauchage et des revisions. 

Une communication très intéressante pour nous, parce 
qu'elle concem e des mines de notre pays, appartenant à 
un bassin clans lequel le Comité officiel d'enquête n' a plus 
don né ûgne de vie depuis la promulga tion de son unique 
rappo rt (1), a été faite par M. le docteur Cailleau, de 
Cuesmes . La notice que ce praticien a présentée au 
Congr0s mentionne qu' une enquète générale a été faite, 
en 1906, pa r les Directions des charbon nages du bassin du 
Couchant de Mous, à l'e ITet d'étab lir la proportion exacte 
des ouvriers a ttein ts d'ankylostomasie. Le nombre d'ou
vrie rs examinés fut de 12,699 et celui des porteurs de vers 
de 612, soi t une proportion de 5. 1 % ; celle-ci atteignait 
16.2 % pour les charbonnages du Levant du F lénu . A la 
suite de cette constatation, la Direc tion de cette dernière 
mine établit un dispensaire par ticu lier (2) où l'on examina 
tous les ouvriers du fond et oü l'on soigna ensui te tous les 
porteurs de vers; au bou t de sept mois de traitement, la 
proportion de ceux-ci descendit à 2 %. 

(1) Annales des Mines de Belgique, t. XI. , HJ06 . 
(2) / d. , id.. t . XI I 1 , 1908 . 
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M. le docteur Cailleau fait remarquer que les ouvriers 
malades sont en très peti t nombre. 

Il conclu t que les moyens à employer pour lutter effi ca
cement cont re l'ankylostomasie sont de deux ordres 
1 ° prophylactiques; 2° curatifs prop rement dits . 

Les moyens prophy lactiques sont les suivants : 
a) Produ ction d' un ce rtificat à: l'embauchage consta tant 

que l' ou vri er n 'est pas a tte int d'ankylostomasie; 
b) E tablissement de bains-lavoirs à la surface; 
c) Etablissement de tinettes au fo nd; 
cl) P romulgation de règlements sévcres, avec sanction , 

pour forcer les ouvriers à se servir de ces tinettes e t les 
empècher ainsi de déféquer au fo nd . 

Les moyens curati fs proprement di ts sont : 
a) E xamen systématiquement reno uvelé cles défécations 

des ouvriers; 
b) T raitement j usqu'à. exti nc tion de tous les cas reconnus. 
M. le docteur Cailleau te rmine son travail en exp rima nt 

l'av is que l'expérience a démontré que, seuls . les moyens 
cura tifs prop rement di ts présentP.n t une réell e e ffi cacité, 
les moyens prophylacti ques étan t rendus i llusoires par la 
mauva ise volonté des intéressés. 

Nous trouvons cette afflrmatio n trop absolue e t estimons 
que les deux catégo ri es de moyens do ivent ma rcher de pair 
clans la lutte cont re l' ankylostomasie. C'est également 
l 'avis du Comité offlciel d'enquête de la province de Liége, 
dont no us avo ns l'honneur· de faire part ie. 

Nous passeron~ maintena nt som mairement en revue l es 
rappor ts des spécia li s tes de l'étra n~·er , en commençant par 
l'Italie, ou la di te affection est très répandue, même 
en dehors des travaux souterrains. 

M. Achi lle :Monti, professeur à l'Université de Pav ie, a 
présenté u n rapport t rès in té ressa nt sur l'éta t actuel de la 
lutte entreprise ·en Ita li e contre l'an kylm,to lll a 1e. 
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L 'auteur fait d 'abord connaître que cette affection est 
très répandue c\a ns son pays, non seulement parmi les 
ouvriers des mines et notamment des solfa ta res de la Sicile 
et parmi les briquetiers, mais encore parmi les ouvri ers 
des r izières . Il indique les mesures de prot ection indivi
duelle recommandées par la Direction de la S.anté publique 
et publiées dans une brochure dont la dernière édition date 
de 19!)7. Ces mesures sont les suiva ntes : 

a) E loig nemen t de to us les travailleurs i nfectés; 
b) Etablissement de dispensaires an nexés aux mines 

pour l'examen des selles e t pour le traitement des malades; 
c) Invita ti on adressée aux directeurs des mines et des 

chantie rs d 'envoyer au Dispensaire tous les t ravailleurs 
pâles , faib les, anémiques ; 

d) Défense de déféquer sur le sol des galeri es ou des 
chantiers; obligation de déposer les selles seulement dans 
des tinettes mobiles da ns lesq uelles l 'ouvrier lui-même doit 
ensui te j e ter une poignée de chaux; 

e) Assèchement dn so l des galeries et des chanti ers par 
le creusemen t de rigoles pour l'écoulement des eaux, qui 
seron t complè tement éloignées à l'a ide de pompes ; 

f) Consei ls hygiéniques aux ouvriers : ne jamais boire 
l'eau des mines, se laver l es mains avant de man()'er cono ' 
server ses provisions bien enveloppées de papier dans un 
sac en cmr ; 

g) Insta ll ation de lavoirs avec de l 'eau propre et de 
réservoirs d'eau potable dans des tonneaux couverts et 
munis de robinets . 

M. Monti fait r emarquer que cette méthode de protec
t ion f'nt, en pratique, peu effi cace, à cause de la mauvaise 
volonté des ouvri ers et des patrons et on a entrepris la 
distribution dfl brochures publiées par le Service de la Santé 
pub lique pour instru ire les onvriers, en même temps qu'on 
a essayé la désinfecti on de quelques mrnes à l'aide de 
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chlorure de sodium. Dans les mines de Formignano, en 
Romagne, et clans quelques solfatares de la Sici le, on a 
commencé ces expériences. Après l'examen médica l de 
tous les ouvriers et le traitement des infectés, on a ordonné 
l'épandage quotidien de sel marin dans toutes les ga leries, 
de manière à porter a 2 % la teneur de la sali nité des eaux. 
En même temps, on a substitué le sel marin à la chaux 
dans les tinettes mobiles; on a dis tribué des tonneaux d 'eau 
salée pour que le mineur puisse se laver les ma ins avant 
de manger; on a encore placé de grands lavoirs à eau 
salée à la sortie des galeries et clans les chanti ers. Jusqu'à 
présent, les résultats paraissent sati sfai sants . L'expé rience 
continue. 

M. Monti expose enfi n les principaux dispositifs de la 
méthode préventive, qui avai t déjà été préconisée en 1880 
à propos des travaux de percement du tunnel du Gothard 
et qui a donné alors d'excellents résullats lorsqu'ell e fut 
appliquée, d' une façon complè te, sévère et inintenompne, 
de même que penda nt le percement du tun nel du Simplon, 
dont l'inaug uration eut lien en 1906. 

Voici , en résumé, les principaux di spositifs de cette 
méth ode : 

a) Vis ite médicale de · chaqLie ouvri er avant l 'embau
chage, examen des sell es ; éloig nement abso lu des chan
ti ers des ouvri ers infectés jusqu'à g uérison complète, 
reconnue par l'examen microscopique des selles .(dispari
tion des œ ufs d'anky lostomes) ; 

b) Défense de déposer les selles dans la galeri e ou même 
à l'air libre da ns les environs du chantier; di st ribution, 
dans la galerie et dans les cha nti ers, de tinettes mobiles en 
fer galvanisé, survei llées continuellement par des gardi ens 
de latri nes; celles-ci sont transportées e t vidées à la sur
face, puis soigneusement désinfectées ; 

c) Installation de bains et de lavoi rs-vestiaires ou 
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l'ouvrier es·t obligé de passer ava nt cl' entre r dans la 
galerie; 

cl) Ventila ti on énergique des cha ntiers clans le but 
d 'abaisser la te mpérature; 

e) Distributi on d'eau potable dans la galerie . 

~l. le docteur Hugo Goldman , cl'Oedenb urg (Hong rie), 
a présenté au Cong rès nn mémoire t ra itant de la prophy
laxie et du tra itement de l'ankylostomasie. Il peut se 
r ésumer comme ci-après : 

Prophylaxie. - 1 ° Examen séri eux, au point de vue 
.de l'ankylostomasie, de tout min eur se présentan t à l'em
bauchage ; si le, résultat de l'examen est positif, refus 
.d'embauchage jusqu'::i guériso n certaine ; 

2° Diffusion, pa rmi les mineurs, des con naissances 
.exactes relatives a l'ankylostomasie, par des con férences 
et des brnchures de vulgn ri sation, avec indicati on des 
moyens à · meure en œuvre par les mineurs eux-mêmes 
pour combattre cette malad ie; 

3° Installation, au pui ts même, de wate r-close ts et de 
bains-douches ; 

4° Distribution d'eau fraîche dans la mine, à moins que . 
ce lle-ci n'en possède par ell e-mème; adjonction d'acide 
citrique à l' eau, en vue de la rendre plus rafraich issante , 
surtout clans les fosses chaudes ; 

5° Examen périodique de la population ouvri ère entière 
de la mi ne au point de vue de l'ankylostomasie; 

6° Désinfection de la mine, au moins dans les parties où. 
le travail est con tinu; 

î 0 Indication a ux auto ri tés compéten tes des mines d'où 
proviennent les ouv rie rs infec tés, de ma nière que ces au to 
ri tés pu issent ordonner les mesu res nécessaires à l'assai 
nissement de la mi ne et en su rveill er l'exécution; 

8° Examen , an poin t de vue de l'a nk_vlostomasie, des 
ouvriers qui cessent de travai ller daus uue mi ne. Si le 
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mineur est reconnu infecté, il doit faire une cure aifi n de· 
ne pas éprouver <le diffi cultés ni de refu s a son admission 
dans une autre mine. Les sociétés patronales et ouvrières· 
veilleront a ce que le mineur ne subisse, jusqu'a guérison 
complète, au

1

cune perte matérielle. 

Traitement. - L'extrait de fougère màle eL le thymol 
sont dangereux, inconstants, souvent ineffi cace:, . L'auteur' 
recommande l'emploi du tœniol, composé de sebirol et de 
salicylate de thymol . 

Nous renvoyons, pour cette dernière question, atl 
mémoire de M. le professeur E. Malvoz, de Liége, qui 
considère - au contraire - l 'emploi de l'extrait de fou
gère mâle, à doses modérées, comme le remède le plus 
convenab le. L'essai de tœniol a été fait au Dispensaire du 
Mineur et a don né de moins bons résultats que le remède 
préindiqué. . 

Il en est de même du naphtol 11 recommandé par 
T\1. le docteur Codina Castelvi, de Madrid. Ce dernier, ayant 
traité pa r ce produit des ankyloslomasiques , déclare avoir 
constaté la cl ispa ri Li on des trois quarts des pa ra si Les le 
premier jour et des neuf dixièmes cla ns les deux premiers 
j ou rs; l'élimination a été, dit-il , tota le en six j ours au 
maxinrnm . 

D'après le docteur Emerich Totb, 80 fi 92 % des mineurs 
cle Selmeczbanva et de Korm obanya, en Hongrie, éta ient, 
en '1882, atteints de l'ankylostomasifl . Ce tte affection a 
complètement di sparu depuis celte époq ue par l'adoption 
d' une seule mesure : le placement de Linettes dans la mine 
avec défense absolue, rigoureusement observée, de déposet· 
des excréments ailleurs. 

Le docte ur Hugo '\\7olff fai t connaître que, de fi n 1903 à 
fin '1909, 79 cas d'an!i.y lostomasie ont été diagnostiqués 
avec certitude en Autriche : 45 concernan t des ouvriers 

( 

.t 
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occupés dans les mines du pays, '14 des mineurs venant de 
l'étranger et n'ayant pas encore repris leur travail , 20 
enfin concernan t des personnes étrangères a l'industrie des 
mines, rapatri ées du Brésil. Dans ces 79 cas, l' infection 
s'est effectuée :i l'étranger ; aucun cas de contamination 
n'a été observé dans les ·mines au trichiennes; les condi
tions par ticulières de ces mines sont d'ailleurs très peu 
favo rables, au dire de l'auteur, au développement de la 
maladie. • 

.M . le professeur Hugo Bruns, directeur de l'Institut 
d'hygiène et de bactériologie, a Gelsenkirchen (Prnsse), a 
fai l , sur la question, une longue et intéressante comm uni
cation, plut6t d'o rdre scienti fique que d'ord re pratiqlle . On 

· peut la résumer comme il sui t : 

L' infection de l'homme par l 'ankylostome se produit , 
tan t6t par la voie buccale, ta nt6t par la voie cutanée. Les 
moyens de diagnostic présentent les avantages et les 
inconvénients sui van ts : la recherche des œuf clans les 
se ll es a u moyen du microscope permet de déco uvrir 40 % 
seulement cles mineurs infectés, mais fo urni t un résultat 
im médiat; celle reehercl1e, pratiquée ap rès traitement des 
selles par l'éther el l 'acide chlorh;vdrit1u e J_J our di ssoudre 
les matiè res g rasses et albuminoïdes puis passées à la tut·
bine (procédé de Telemann) permet de découvrir 55 % des 
ouvriers infectés et donne également un résultat immédiat ; 
la culture (procédé de Loos) fait découvrir 09 % des 
mineurs in fectés, mais le résu ltat n'est connu qu'après 
5 a 6 jours; de pins, ce dernier procédé n'est pas à la 
portée de tous les médecins ; il ne permet que l 'examen de 
la rves au lieu d'œufs d'ankylostomes et il peut don ner 
ma tière a confusion, l ' identification des lanes étant plus 
diffi cil e que celle des œ ufs. 

Quant a n g rand coeffi cient d'erreur donné pa r l'auteur, 
il s'explique par le fait qne, dans les laboratoires aile-
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mands, on ne prélève qu' une tr?.s mini111e quanti té de 
déjections : la prise cl '~ssai, au Di sp<-rnsaire du 1v1ineur, est 
beaucoup pl us co nsidérable et les ·· chances cl ' erreurs sont 
clone moindres : de plus. si le résultat esL néga ti f, l'examen 
est répété trois fo is. 

"Lors de la di scnssion qui a sui vi la lecture, des rapports, 
::\L le professeur ~Ion ti a exprimr l'avis qnc l'examen 
microscopiq ue des se lles, répété pendant. 2 on 3 jours, 
à raison de cinq 011 six préparations chaque fo is, fa it 
découvrir 98 % des por te urs de vers; il a ajou t6 que la 
méthode des 1~1dture · pourrait conduire à diagnostiquer 
com me ankyloslomasie des cas cl' in ferlion anguillulaire. 

M. Bruns aj oute que l'ankylostomasie est extrêmement 
rare en Allema12·ne, en dehors des mineurs occupés au 
fond. 

De 1903 a 1909, le nom bre des mineurs infectés a 
diminué de 95 % dans le bassin de la Ru hr; il n'ex iste 
pour ainsi dire plus de malades, mais simplement des 
porle11rs de vers. 

N ou · ferons remarquer que c'est la un 1·ésul tat d'e nsem
ble et nous avons app ri s que ce rtaines mines avaient encore 
<les porte ur de \·ers assez nombreux. 

M. Br11 ns est d'av is cp1e le meilleur J)rocéclé de t. ·t 
t ai e-

ment consiste dans l'emploi de l' extrait de fo u,~è i·e .1 • • • l".) ma e 
<.f UI clo1 t, da1~s un .tiers des cas. , êt re répété; cc remède. 
da ns ces trois de rn ières années , na plus entraîné cle ,' , conse-
quences facheuses po11r la santé des mineurs auxquel 1 
é té adm inist ré dans le bassin de la Rnhr. s 

I 
a 

Selon M. Bruns, le meilleur moyen ponr lutter 
l' 1 1 . . d 1·· . contre an 1..y ostomas1e consiste ans 111terd1ction pour le . 
l 
.. " l . dé. . mineur c 1111eeter a mme par ses ~Jections. 
Nous sommes d'avis qu'il est insuffisant et ci •·1 " 

. , u 1 1au t y 
assoc ier cl autres moyens. . 

M. A.-E. Boyco tt, de Londres , a examiné 1 . 
a question 

... 

. t 
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qui nous occupe, pou r ce qui concerne les mi11es du 
Cornouailles . Son trarn il peut se résumer comme il suit : 

Vers 190'.:?-, plus de 95 % des ouvriers de la mine d'étain 
de D0lcoal11 étaient infectés par l'ankylostomasie et plu
sieur::; d 'entre eux étaient mnlacles au poin t de devoi r cesser 
le travail. Les malades l'urent traités au thymol. En 1904, 
des tinette::; 111 01Ji les f'urcnt déposée::; clans les tra\·aux sou
terrain::; c l. leur usa~·e fut rendu obli 0 ·ato ire à pa rtir de 

V V 

1905. Aucune lll esure ne fut prise, su it p OL/1' dé infecter la 
mine, ::;oit pour découvri r et traiter les ouvri ers simple
ment porteurs de ,·e rs el no souffrant d'aucun symptôme 
cl 'a némie. Quanl ù ces derniers. on les traitait au tlt vmol 
et le succès de la cure n'était contrùlô qu (• par l'exam~n de 
l' état de santé du ::;uj et. En 1008, e11 ,·iro 11 80 % des 
!tommes éta ient encore infcct<'!s quoiqu ' il n'y eùt ({U ' un seul 
eas de maladie proprement dite. La mine étai t cependant 
encore hautement infectée, ca r des onv ri crs qui y avaient 
travaillé depuis trois ans ou mf- me moins, 75 % arnient été 
atteints ; ma is b grav ité de l' inl'ection était diminuée et. les 
malades étaient facilement guéris aYeC une seule admi nis
tra tion de tltymol. 

No us l'erons remarquer, d'a près des renseignements de 
source au tori.sée, c1uc le thy mol agissant :sur des ouvriers 
.fortement anémiés produit une rapide améliorat ion de lenr 
éta t, par l'exp ulsion d' un certain nombre de ve r::;, mais ne 
les débarrasse pas to ujours co111 plètemenl de ces derniers. 
En Angleterre on n'examine pas to uj ours au microscope les 
déj ections des ouvriers mai ::; seulement le sang de ceux-ci, 
dans lequel on constate simplement les plié11 omènes ordi
nai res de l'anémie. 

Selon l'auteut·, un très grand échange d'ouvriers a to u
jours eu li eu entre Dolcoa tl1 et le::; autres mines d'é tain du 
voisinage. En 1902-1 903, 40 °% des mineurs d'East Pool 
étaient infec tés; la proportion était moi nd re clans les autres 
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mines; celles-ci sont plus froides et moins humides que la 
mine de Dolcoath et il n'y a jamais eu beaucoup de mala
des. Le traitement des ouvriers malades se fait éga lement 
au moyen de thymol et on fait usage de tinettes mobiles 
depuis 1905. Il y a encore main tenant beaucoup de por
teurs de vers mais pas de malades prÔpremen t dits. 

L'exemple de ces mines montre combien les conditions 
locales peuvent arrêter l' ex tension d'un foyer très infecté 
contigu, tel que celui de Dolcoa th. Ce l'a it a été particuliè
rement établi dans le cas de Levan t Mine. Les travaux '" 
étaient chauds et humides et des hommes infectés v o~t 
souvent travaillé; mais l'eau y est salée (1 ~ B %) et l'·anky
lostome ne s'y est jamais implanté. 

Tl n'existe j usq u'i ci aucune preuve que des mines de 
houille ou métalli fères aient été infectées en Grande
Bretagne en dehors de celles du Cornouailles . 

\II. Thomas Oli ver, professenr an Collège de médecine, 
a Newcastle-sur-Tyne, après avoir confirmé qu'en dehor::; 
des mines d'étain du Cornouai lles, les mines de la Gr::i.nde
Bretagne c~taient. restées indemnes de l'affection ankvlosto
masiq ue, estime cependant qu'i l y a li eu de prendre: dès ~ 
présent, des mesures de précaut ion, parce qu'il s'ao·it d'une 
affection qui se développe silencieusement. Il fait ionnailre 
toutefois qu e, d'une enqnête effectnée pa r Ivl. J. Caclman 
inspecteur des M!nes, dans 20 % des charbonnages cl ,; 

ord du Sta fforshire, aucun ankylosto me n'a été rencon-
1 r~, bien que l'on , ait trouvé, da ns les rléjections rl e~ 
mmeurs, des œufo cl au tres parasites. 

L'auteur pense encore qn 'i l faut se défier cles mine 
l 

. . 11 rs 
CO 0 11 JallX . 

Il rappor.te en outre qu'on souti ent à tort selon lui· 
. l . l . ' ' que 

s1 es ~1111 es ang ~1ses ne sqnt pas infectées par l'ankvlos-
to mas1e,_ c'est qn elles sont plus froides que celles du Ôonti
nent et il mon tre, pa1· des ch iffres que les tem é t ' · p ra ures )' 

,. 

r 
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rencontrées sont comparables a celles de la Belgique et de 
la ,vestphalie. 

L'auteur s·attache ensuite a déterminer les points restés 
obscurs dans la pathogénie du ver des mineurs. Il s'est 
li vré, à cette fi n, â diverses expériences de laboratoi re 
pou r étudier la résistance des larves à la dessication, la 
durée de vi talité des larves et des œufs, l'action d' une 
solution à 0.2 % d'acide chlorhydrique sur les larves, 
l' iniluence désinfectante de certaines mati ères , telles que 
les cendrées fraîches, le chlorure de sodium , le sulfate 
de fer , etc ... 

Les expéri ences de M. Belger et celles de l'auteur ont 
montré que les cendres de machines , quand elles étaient 
répandues sur un so l in fec té , détrnisaient les œufs et les 
la rves à 25° C. C'est, di t l'auteur, un moyen économicpie 
de désinfecter les parnis des galeries cla ns les mi nes et le 
soi au voisinage des ti nettes mobiles . 

Le liquide dans leq uel des cendres avaient été trempées 
donnai t une réaction ::dca line et était riche en chlorures et 
en sulfates . 

Des cendres fraîches étaien t moins destruc ti ves des larves 
que des cendres exposées â l' air depuis un certain temps. 

La scorie basique est également parasiticicle; il en est 
de mème du chlorure de sodium , dont l'action es t déja 
connue. 

M. Belger , dn Collège Armstron·g, a Newcastle-sur-Tyne, 
a trouvé que des la rves placées dans de l'eau de mer mou
ra ient en 37 minu tes . Il a fait également des essais avec 
d'a utres substances . Parmi ces dernières, les manganates 
<'t permanganates, quo ique efficaces au point de vue de la 
destruction des larves, ont pour inconvénients d'être d'un 
prix plus élevé et de perdre une grande partie de leur 
ponvoi r cl~strncteur par suite de leur instabilité chimique; 
jls détériorent également le matéri el el les machi nes. 
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M. Belge r a trouvé que, fraich ement préparée, une 
solution de sulfate de fe t· a 1 % était ext rêmement effi cace; 
les larves étaient tuées en l8 heures; en y ajou ta nt un 
égal pourcentage de so l commun, la dite solution tua les 
larves ap rès 15 heures, alors qu' une so lution a un pour 
cent de sel marin est sans action ap rès 36 heures. Avec des 
pourcen tages 6gaux de chlorure de cuivre et de !.'.h-cé
rine la so lution de sulfate de fer tua les larves e1/ troi s 
heures . Une tonne de sulfa te de fer , coùtant 200 l'ranc~, 
peut se rvir a dési1~fecte r plusieurs kilomètres de ga leries 
souterraines. 

~1. le professeur Perroncito, de Turin, avait cléja reconnu 
l'action ~ésinfectaol? du sulfate <le fer ; il ava it signa lé que 
les ouvn ers de la mine do Schemnitz (HongriP-) souffraient 
beaucoup de l'ankylostomasie, tand is que ceux de la mine . 
de Kremnitz, peu di stante de la précédente, en étaien t 
indemnes; le minerai exploité à cette dernière mine était 
pyriteux . 

Par l' analyse que nous venons de donner des mémoires 
présentés au Congrès de Bruxelles , il résulte que les spé
ciali stes son~ d'accord en ce qui concerne les mesurns de 
prophylaxie à adopter pour lu tter effi cacement contre 
l'a11 k_v loslomasie dans les exploita tions minérales. C<'s 
mesures sont mul tiples et de trois espèces difTérentes : 
1 ° physiques ; 2" hygiéniques; 3° médicales. 

Les mesures de la première espèce sont relati"es ù 
l'amél_ïoration des ~on.ditions ph~·siq ues de la min e, en 
0J"gan1sant une ven t1lat1on très active des tl'ava ux, en assu
rant l'écoulement des eaux et en faisant prncédel' à l 'enlè
vement des boues. 

A l'aide ,d' une bonne ventila..tion, on abaisse la tempéra
ture de l atmosphère des mines et on met les œufs 
d'ankylostomes dans des conditions moins favo rables pour 
se transformer en larves enkystées ; elles présentent en 

1 
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oüLre nne vitalité moiudre e t il doit en résulter une moins 
grande aptitude des larves fi pénétrer dans l'o rganisme par 
la peau. 

En général, dans nos mines de houill e, la ventila tion 
est largement distribuée, mais :'t cause de la profondeur à 
Jaqnelle sont portés les trava ux , il est souvent diflî cile, 
pour ne pas dire impossib le, de descencl!'e en-dessous de la 
température à laq uelle la t ransfo rm a.Lion des œufs en larves 
ne se fait pl us ou tout au moins se ra lentit considérable
meu t ou ù laquelle les larves perdent de leur vi ta lité. 

Ainsi que l' éc riYait, dès 1903, M. le docteur Lambinet, 
de Liége, clans une note publiée clans le bulletin de l'Aca
dé1nie royale de médecine de Belgique, après avoir donné 
le résultat de ses expériences, « b températu re la plus 
» fa vo rable à l'évolution clos œufs est comprise entre 20° 
» cl 30°; l' optimum de température nous paraît se trouYer 
» aux environs do 25°. A des tempérntures supérieures it 
» 30° ou inférieures :1 20°, l 'évolution des œufs est encorn 
>> possible; elle se fait plus ra pidement au-·clessus de 30° 
» et plus lentement an fur et à mesure que la températnre 
» s'abaisse en-dessous de 20°. » 

En dehors do ces températures, la la rve est plus exposée 
a périr. Il est vrai que les miues prof'oncles sont souvent 
s0ches et conséquemment présenteni ainsi rela ti vement peu 
t1·endroits fayorables a l'évolu tion des œnfs d'ankylos
tomes. C'est surtout dans les galeries principa les de rou
lage et d' entrée d'ail', oü ci rculen t un grand nombre 
d'ouv,:iers, qu'il importe d'abaisse r la. température en-des
sous de 20° et il faut condamner notamment l'iustallatiou 
d'appareils a vapeur souterraios, qui ont so nvent pour effet 
d'échauffer la masse d'a ir pénétrant dans les travaux tout 
particulièrement quand - cas encore fréq uent - les tuya u
teries de vapeur sont placées dans les pui ts d'entrée d'air. 
No ns avo ns eu la preuve que, clans plusieurs mines parti-
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culièrement infectées , la grande extension du mal résul tait, 
sans conteste , de cotte cause. 

La condition physique la plus essentielle a réaliser clans 
nos mines et qui laisse encore souvent a désirer, es t celle 
de la propreté, mème toute relative d'ailleurs el telle qu'on 
peut la concevoir daus les travaux souterrains et notam
ment dans les ga leries principales de transport. 

Des dispositions devra ient être prises et même rendues 
obligatoires pour que, dans aucun e vo ie, il ne se forme ou 
ne subsiste aucune accumulation d'eau ou de boues cle 
nature :i. constituer une cause quelconq ue d'insalubrité. 
Nous savo ns que la réalisation de ce desideratu m n'es t pas 
sans présenter quelques diffi cultés ; mais la comparaison, 
:;ous le rapport <l e l'entreti en des galeries, de ce rtaines 
mines se trouvant clans des conditions de gisement et. 
d'exploitation a peu près analogues, montre que la pres
cription ci-dessus énoncée est pra tiq uemenl réalisable. Il 
ne faut pas perdre de vue que les boues c:onstituellt le 
milieu le plus farnrab le a l'éclosion des larves du parasite, 
notamment quand les conditions de température ci-dessus 
indiquées s'y rencontrent. 

Assurer l'écoulement des eaux et l'enlèvement des boues , 
c'est conséquemment procéder il une mesure d'assainisse
ment pa rticul ièrement effi cace et qui ne présente pas , en 
général , les di fficultés d'applicat ion qu'on invoque trop 
fréq uemment. fl fa ut, na tu rellement, créer des rigoles pour 
l'écoulement des eaux , les entretenir avec soin et ménager 
aux ga leri es une pen te convenable. · 

L'a rti cle 8 de l'a rrêté royal du 24 octob:'e 1904 relatif 
aux mi nes de houille de la p rovince de Liége, rendu appli
cable a celles de la provi nce de Hainaut par anêté royal 
du 15 juillet '1906 stipule, sons ce rapport , ce qui suit : 
« 11 sera pourvu, le cas échéant, pa r le Ministre de 
)) l'fndustri e el du Travail , aux mesures jugées nécessa ires 

{ 
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» en vne d'assurer l'enlèvement des boues et l'écoulement 
)) des eaux dans les galeries. )) 

Cet ar ti cle ne s' applique qu'aux mines classées comme 
infectées ; il nous pa raît devoi r être d'une application 
<>'é nérale dans toutes les mines, même sans aucune inter.::, 

vention minis téri elle. A l'exploi tant incombe la recherche 
des moyens à mettre en œnvre pour assurer l'écoulement 
cles ea;1x et l'enlèvement des boues, moyens d'ailleurs 
élémentaires . 

Quant aux mesures hygiéniqnes des tinées a cont ribuer à 
lu tter contre l'ankylostornasie et qui doivent , ,1 n_otre avis, 
s'app liq uer a toutes les mines, infectées ou non, ils con
sistent en : 

1 ° L'installation de bains-douches avec Yestiaires à 
l' usage des ou Hiers du fond; 

2° L' établissernen t. de la t1·i n es à la surface; 
;3° Le dépôt., dans le fond, de baquets transportables . 
Ces install ati ons sanitaires doivent être établies conve-

nablement et une police sévère, au sujet de leur usage, 
doit otre 01·ganisée. 

Nous rappellerons que les a rticles 5, 6 et 7 de l' arrêté 
ro\'al du 24 octob1·e 1904 prescrivent les deux dernières 
m~sures précitées pour les mines classées comme infectées . 

Aux conditions imposées par ces articles on pourrait 
aj oute1· celle d'épandre, dans un rayo.n de deux mètres 
autour des tinettes , du chlorure de soclrnm ou une autre 
substance reconnue équivalente. 

Quant aux lavoirs a douell es , qui ont reçu, dans ces 
dernières ann6es, une g rande extension dans les charbon
nages de la province de Liége et qt~i comm~nceut à se 
répandre dans celle de Hainaut (1), ils consti tuent une 
mesure d'hvo·iène n·énérale dont l'obligation ne souffre plus 

.10 b 

<le discussion , à notre avis. 

\ l ) Annales des .\fines de Belgique. t. X\', 1910 . 
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En ce <pti concerne les mesures d'ordre médical à 
adopter pou r lutter effi cacement contre l'ank,vlostomasie, 
elles consistent : 

1 ° !Jans l' obl igation , pour tout ouvrier du fon d de pr<i · 
<luire , nn moment de l'embauchage et avant de pénétrer 
dans los lraYaux souten ains, un certifica t de date récente 
consta tant qu'il n'es t pas po rteur d'ankylosto mes; 2° clans 
l'obligation , pou r l'exploitan t, ùe fai re prncéder , ent re Je 
trenti ème et le <1uarantie111e jour du premier examen de 
to ut ouHier no uvellement embauché, à un second exam<' 11 

microscopique des déj ections tle c<'lui-ci ; 3° clans l'oh lio·:1 -
0 

Lion de fai re procéder à J es rev isions périodiques de to u::; 
les ouvriers du fond, à des intervalles de temps qui se raient 
fixés par l'auto ri té admi nistrative, d'après les conditi ons 
particulières de chaq ne mi ne . 

Les examens micros<..:opiques ne pouna ient ètre effectués 
<1ue par des médecins agréés par la di te autorité . 

Un contrôle sévère serait exercé sur le prélèvement des 
échantillons à soumettre aux examens microscopiq ues. LPs 
résultats de ces derniers seraient consignés clans uo ren·i: 
tre ·pécial tenn ù la disposition des fonctionnaires co m~Jé
tents ; on y consignerait éga lement le nom de la mine où 
l'ouvrier a travai llé anté ri eurement 6 son cmba 11 cha"'e 

D:rns les mémoires présentés au Congrès de Bru:eÏies 
il es t qu estion de snbstances destinées i1 désinfecter i<'~ 
mines où règne l'aokylosto masie. Nous pensons que ces 
suustance~ o: pen vent,. dans nos mines, être employées que 
dans des l11111 to~ res trorn te~. :-\. ~anse du g rand clévoloppo
meot des ga leri es souterrai nes, il en faudrait des qunn tité::; 
wnsiclérab les et leur emploi pourrait ne pa · être sans 
pr.ésenter de grands i,nco1~vé nients, notamment ri uand 011 
fait usage des eaux d épuisement pour l 'a li mentation de::; 
chandiè_res ;\ vape~11· ; plusieu!·s expl_osions de ces appareils 
ont eu li eu par .suite de dépots salins qui s<: produisaien t 
sur les tôles à leu. 

• 
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I•:11 <.;e qui concerne la sa lure na tu relle des eaux de mine, 
nous ayons recueilli, il y a quelques an nées, à l' intention 
dn Comi té d'enq uête provincial liégeois (1), des renseigne
ments auprès des Sociétés charbo nnières et desquels il 
résulte que la proportion de chloru re de sodinm contenue 
clans ces eaux était trop peu importante pour nmener la 
deslrnction des la.rves d'ankylostomes ou même empêcher 
leur déYe loppement. Certaines constatat ions fai tes clans le 
Lassin du Couchant de i\Ions, ,i l' occasion cl'explo ions de 
chaudières à vapeur notamment, ont montré que les eaux 
de <.;ertaines mines possèdent des teneurs élevées en sel 
marin (2), qui pour raient justifier éventuellement leur 
immunité ton!. au moins relative. 

L'analyse de ces eaux se rait intéressante à faire et on 
pourrait en compal'er les résnltats avec le degré d'infection 
ankylostomasique de ces mines. 

CHAPITRE III . 

N y s 1~ a g· 1n u s . 

La question du nystagmus a été trai té~ par pl_usieu!'s spé
ciali stes, mais elle ne paraH pas n(•anmorns avo u· bea ucoup 
prog l'essé. C'est évidemment des médecius d_es u~ssi1~s ,h.ouil
lers qu 'il faut attendre la plus grande contnbu t1on a l etude 

de celte affection. 
I\I. le doc teur :\foret, ocu li ste, à Charleroi, a rédigé un 

rapport intitulé Conb·ibution à la pathogenie clu 
nysta,qmits des houilleurs. No us l' analysons ci-après 

sommairement. 

(1) Awiales des Mi11es d e !lelgique. t. Xll. (1 907) . , 
(2) Anuales des TraJJ011:>: publ,cs de !lelg1q11e, t. X LI (1 884) et t. L (1903); 

A ,males de la S ociété Géologique de Belgique , t. XX ( 1903) . 

' 
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L'auteur rappelle d'abord que deux des diverses théories 
qui ont été émises sur la pa thogénie de cet te affec tion on t 
surtout les honneurs de la discussion. Ce son t : 1 ° la 
théorie de M. le docteur Romiée, de Liége, attribuant à la 
noirceur du milieu souterrain la 1)rocluction du nvstarrmus · 

., t, ' 

2° celle du docteur Dransart, de Somain (France-Nord), 
associant à la précédente cause la fatigue musculaire, sur
tout celle des muscles élévateurs. 

M. Moret estime que la noirceur du milieu souterrain 
est un facteur important à considé1·er et il explique comme 
il snit L'inf-luence de ce dernier : 

« Remarquons que lorsque nous voulons voir un objet 
)) dans l'obscurité, au lieu de le fixer, c'est-à-dire de cliri
)> ger les yeux vers lui d'une façon immobi le, nous les 
>) déplaçons au contraire constam 111 ent , essayant si, sous 
>) des incidences différentes, nous ne le verrons pas mieux. 

» Donc, dans l 'obscurité, au lien de fixer, nos Yeux sont 
» agités de mou vements continuels. · 

>> Inutile de dire crue l'ouvrier bouill eu r , pendant tout 
,> son t rava il , se trouve dans ces conditions. Cette noirceur 
» de la mine devient donc elle-même une cause de mou ve
>> ments continnels des yeux . Mais tout en admettant \a 
)> grande im portance de ce facten!' , il ne doit pas èLre la 
>) seule cause, car d'autres professions s'exe rcent dans une 
» obscurité a.ussi g~ande et n'entrain ent j amais ~le nys
» tagmus. Il fa ut y aJO uLer , comme eause déterminante la 
» fatigue musculaire. su1·tout du groupe des mus~les 
>) élévateurs, et nous a rri vo ns ainsi à la théorie neuro
)> n:usculaire de_ ~ransar,L Pa~· les exigences ùe sa profes
'i> s10n_ et les posit10ns qu il doit prendre pour travailler, le 
» homlleur ~e trouve forcé de regarder souvent et d'u ne 
» façon contmue en haut. Or, celte direction du re!..tar<l P.~ 

» fatigante et contrai re n ln musculature de l'œ il .... At . . . }} 

,\L Moret explique ensuite les raisons ana tomiques de 

' 
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cette fatigue; n'intéressant que les médecins, nous ne 
croyons pas devoir les reproduire ici, sauf le passage 
ci-après : 

« Suivant certaines circonstances, variant d'un sujet à 
>) l'autre , les muscles chargés de diriger l'œil dans le sens 
» horizontal ou vertical, se ront plus spécialement entre
>) pris, et ainsi s'établiront les différents types de nys
» tagmus . » 

M. Morel pense que le nystagmus des honilleurs n'est 
pas seulement une affection musculaire, mais qu' elle est 
également nerveuse, et ce point est extrêmement intéres
sant parce que cette affection rentrerait dans la catégorie 
des névroses. Nous préférons citer le texte du mémoire de 
~I. le docteur Moret sur ce point : 

« Cette fati0 ·ue des muscles de l'œil ne suppose eepen-o 
>) . dant pas que le trouble n'existe que dans la musculature , 
'>> qll e ce trouble soit purement oculaire : il doit se trouver 
» également plus haut. Les muscles ne sont, en somme, 
» que des instruments commandés au moyen des nerfs 
» péri phériques, par le système nerveux central. Ce 
>> système nerveux, qüi préside à tous ces mouvements et 
» cjui doit les régler, est lui-mê me surmené, déréglé et en 
» complet désarroi. Ce trouble doit exister a~ niveau des 
>> centres d'association des mouvements oculaires . 

)> Si l'affection est plus profonde, si le surmenage et, 
)> consécuti vement , le trouble de ces centres sont plus 
» i11 tenses, ce tl'ouble peut s'étendre à différents centres 
» coordonnateurs voisins; ainsi s'expliquera'ient le blépha
» rospasme nystagmique, les tremblements de la tête et du 
>) cou dans les fo rmes graves du nystagmus. 

>> Le nystagmus des bouilleurs se rait donc une névrose 
» llont le trouble nerveux se ra it localisé au niveau des 
)> centres d'association des mouvements oculai res , mais 
» pouva nt s'étendre, dans les cas g raves, à des centres 
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)> coordon oateu rs voisi os. Cette nénose serai t consécu Li vc 
)> au surmenage de ces centres d'association, surmenage 
» entraîné par la fatigue oculaire due à la noirceur de la 
)> mine et à la fatigue des muscles de l'œil , surtout des 
» él6vateurs , à la suite des directions anormales cln regard 
)> exigées par le lraYail du bouill eur. . 

» Le n-1.·starrmus profession nel rentrerait donc dans la 
., 0 

» classe des névroses caractérisées par des conLracLions . » 

En citant le mot nè/Jrose, ~I. le docteur 1Iorct fait 
remarquer que ce terme est appliqué ù des malaùics carac
térisées par des troubles du système nerveux sans aucune 
lésion anatomiq ue; il ajoute que le tableau tracé par 
Mlle le docteur Ioteyko, faisant des ouvriers nystagrniques 
de Yéritab les néuosés atteints de déchéance pliy ique et 
psychique, est certainement trop noir. N ou le croyons 

sans pe1ue. 
Le même praticien pense que la Ll1 éo ri e otique du n:Ys

ta.crmus des bouilleurs, qui possèd~ quelques nouveaux 
défenseurs, n'est pas fondée. Le seul facteur qui pourrait 
être inYoqué pour la souleuir, se rait l 'augmentation de la 
pression de l'air par suite de l'a.pprofonùisse rn cnt des tra
vaux . 11 fait remarciuer que la compression de l'air n'agit 
que concurremment a.-e.c cer,tai_ns l~·oubles auri cnlaircs 
donL la coexistence régulière na .Jamais 6té constatée che1. 
les nvstagmiques. 

Ce.tte th6orie n'expliquerait pas la plus forte proportion 
de ces derniers trouvée chez les ouvriers à veine. 

Lïnfl uence ele la profondeur n'est établie par aucune 
docnmentation certaine et nous signalerons même que \or. 
de l'examen du personnel complet d'un charbonnage don t 
l'exploitation se pratiyueà très faible profondeur (170 mètres 
an maxi mum), nous y avons rencontré une proportion plus 
grande de nystagmiques que dans la plupart des autres 

mines. 

.. 
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)il. i\uël, profe seur d'oph talmologie a l'UniYersi té de 
Liége, a également rédigé un rappo rt sur le nystagmus de: 
bouilleu rs. 

M. uël estime que le caractère particul ier de cette 
affection de n'apparaitre que dans le regard plus <n1 moins 
élevé dans la tête le distingue de toutes les autres formes 
de nystagmus cl il en conclut que c'est une maladie essen
tiellement professionnelle el même la plus professionnelle 
de toutes les maladies . Il esti me auss i que l'acnilé visuelle 
reste normale aussi longtemps que les yeux n'oscillent pas ; 
mais pendant les oscillations, elle descendrait à un tiers et 
même notablement muins. 

Ce rtains sym ptômes graYes relèvent plus ou moins d'un 
état n6v rosique qui , du· resle , s'aŒirme exceptionnellement. 
:M . Nuël combat toutefoi l' op inion de ceux qui voien,t une 
névrose clans chaq ue cas de nystagm ns profe sionnel. 

En cc qui concerne la docu mentation, le rapport de 
M. Nuiil n'npporte aucun fait nou,·eau . col oculi ste 1ù1yan t 
pas fa it d'enqurle dans le charbonnages . 

Comme beaucoup d'a ntres praticiens, l 'éminent profes
seu r exprime l'êwis que le se11l remède c t la ce~ ·ation du 
Lrnvai l du fo nd . 

Cette manière de rn ir a é té combatlue par 11. Je docteu r 
Hoger , cl 'Jioudeng - Gœgnics , qu i a examiné plu ieu rs 
mi lliers d'ouvriers min eurs clans ce· derniers ten1ps et a 
dressé une statistique très complète des cas de nystagmus 
CO II S la.lés. 

11 exi te év idemment des besognes , dans le fon d de la 
mine, expo ·ant moins à souffrir du nystagmus que ce lles 
de haveur notamment et, sans être aussi catégorique que 
M. R oger, nous pensons qu'un changement d'occupations 
peul amener l'améliorntioo et mème la guérison d'un ou
vri er a tteint de nystagmus relativement graye ; mais il y a 
une question de sa la ire dont l'ounier tient compte, non 
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sans rai son , pour n ·a bandonner que diffi cilement le poste 
d e haYeur ou to ut autre aussi rémunéra teur. 

:\J. le prof'essenr N uël attribue a la noirceur des parois 
cl u mili e u houill er et conséquemment ~ un 6clairage défec
tuenx, une de. causes du nysta1.rn1us ; mais il considc' rc 
comme u n second fr1 cle11r le t ravail mème de l' ouHi01· 
lt ouilleur, qui obli ge cc dern ier fi. rega rclP r soit en haut, soit 
en bas, so it sur Ir cu lé . S0lon lui , « ec llc di rection d11 
» regard, trc's anor male, fntig ur rai l les rn 11 d es él6"alcu r: 
» du regard el il ,, n rés11lt erail un désarro i neuro-mu s<·u
>> laire dont le ny:-: Wgmus ·erail l'expression. » 

Un mémoir0 impol'lanl et très docurn cnlé sur cc• tlc 
mèmc quest ion a été présent(, a u Congres de lfru xelles par 
<leux: a u lrPs ocu l ist0s tlis ti ngu6s I iégeois : :\I:\J. les tlocle 11 r:s 
Homi60 et Thibe rt. 

Oan':s un premi er d1 ap itrc, in tit ulé« histo ri que » , l<'s 
aut eurs ra ppel lent qur l'a ffecticJ11 oc1il ;1irr dont il s'::1git !'111 
signa l6r pour la prr rn ii·re f'o i:s 011 J.'~(j J pa r l0 d ol'L" lll ' 

Decondé, rn 6drci11 111il ita ir0 i1 Li<-,:!"<') qui en rcl.ila d0ux c;1::. 
li s 0:-;timcn l q11 0 le dc'µ·1·,·· d ' inlcn:-: ité d ii 11 ys1::iµ11 1u: ,..,. 

111 0:::1 11°0 par l':1nµ lc que l'a it l'axe vi suel a,·ce le ph111 li (lr i" 
zo nlal passa,1 1 pa r Ji, ('Cll ll'e ck J' œ il ](1 1':--lrll(' Ir r0g-ard 1•,-.1 
d irig-6 ;'1 la 11lu~ l'.1ili l0 l1a ul <' lll' req ui se 1,0 111· prm·o qllt''r 

l'appariLiun clc:-: osei lla.L io 11 s . 

Les aut0u r,; rarpr llrnl que . penda nt lrs a.11 11c'·<·s 101);-(, 
mon et rn w, ib 011 1 pni('(!d<\ dans :27 li o11 illi'•rc:s d11 i>as,..in 
lié!.!·00is, fi 111H' c11rp1i'•tc· s11r Ir 11y~l3g-m us, etHJll!' i<' ù Liq11cl1P 
no~1s a,·011s, <' Il p;i r lir . L1ss isll·' . Ils ont 0x::i 11 1i1H\ Lil l so rli1· 
dr [:t f'os:--1' . :J ,()0:1 ûll\'l' il'f's , do ll t ]' lttS Ü0S ';! 1

;) (•t;ii c• nt d1•s 
li ;i,·f'tll·~ Pt ib ont ('O !lSlrLI(' ! JI ii' 1,073 011\'l'Ï<'l'S (•l,1 icnt ll_b-

1ag-rniq11PS . soit :2 1 :1,{. <'Il 1110y<·n 111' . 
Consid,, ranl :i pa.l'l J,,s Ji;i,·,, 111·: . ers ov1 Ili st0s ont lrn11,·,·, 

qi,0 . clan ., l" <'nsr1ll lJlc d0:,; 111i 110s 1'· c-l :1i r1··<'s :W<'c d0s l:. nq1!'s 
~ !"liuil<' µ rassi', Oil :;0111 pta il :{7 ° 11 rl 0 li ,1 \' f' IIJ' :-- nystap111 i-

L
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q11 0s , tand is que cla ns celles éclairées a"ec des lampes ù 
li0. nzine, la prnpo rlion moyenne tombait ;'1 26 Y,; . 

I ls estiment que depuis la précéde nte enq uèle fa ite p;1r 
l' un cl'cux. \L R omiée, en 1877-·1~78 , éga lement cla ns l0s 
c·ltn rbonnag;es cl n bassin do Liége, il y n une dimin ution 
111 an ife. l<> tl u nombre des cas do 11_·,sla~111 us, a insi qu' u11 0 
dim in ution dn nombre des c:is g-ra,·es. A cette époc1 ur . 
\1 . n o rn iéc a vait conslaLé une moyenn e dr 1:") % de cas do 
11\"sla"ïilllS a"ec oscill at io ns en-t!C'~so u: de l'lio ri zontalr . . C 

L:1 11 di s qur présentement celte propor ti on se ra it seuleme nt 
do 2 Y,; . 

Comme \ I. le doc teur :\1orn t, \l\ f. Homi6c el Thibert 
r<1 je tlent la théori e o tique d u 11ystaµ"1 1111s ainsi que la théo rie 
ncrn .n1sc remise :1 .i o11 1· pa r \J. le doc te11 r Hutten, de Liéµ-o 
0L \Ill e fotoyko. de l'fnstitt~t So ln1 y . lis rr,i01tenl. (,galr
nwn t la il l('Ol' ic do l'ndap tatio n rl0, :\I. 10 prnfe:-:seur i\ ué·I. 
q1ti rr posc d' ;1 il le11 rs ( !. ). conime nous l'.nons établ i nous
llH'nw . sur unê lmse to ut-:'1 -rait PtTonée. Ils cl t'·darcnt 
nllribt1f' r [,, 1ws l:1 !.!·tn11s <'xdn~i,·e111c11t f1 l' insuflha ncc rlû 
I ',~d a i r,1µ·e d,1 n.s 10; l r::n a 11 x snu lr 1T,1 in~ d c. li ou i li ères . Ils 
l'n 111. 1·0111,1rq11 0r, tl' a ulrr pa rt. q11 r drp uis 11110 cinq u;1 nlai11 11 

d ':11111 ,··c:-: . d,1lr de L1 pre1niùl'r cc1 11 sla ië1 li on d11 nyst:1gm11~ 
dan:- I<'::; t: lial'l10 11 11aµ-c s <1 11 bnss i11 cl1' l ,i t'g·r', le lrn\'n il d11 
11 1i11 c1 11· 0s l de,·0 11 11 plus intf' 11 s if' 01 plus conli11u , un pl11~ 
µril nd 1101nl1ro d'o 11 H iers lio11 il l<' 11r:-- all iant autr0f'o i::;, ::iv1•(· 
Jr. t r::irn il d<' la 1ni11e, t1·:wt1·,,s oc·c11 p;1 ti o 11 s npTicolcs c111 
i11cl11sl riell 1':-: , co 111 pr 11 ::;,111 t a i11 si. dnns une cerl::i inc 111 es111·1' . 
l'i1lll11c' 11ce <k la d61'cct uosilt'• de l'écbi r.1g<' . 

Po111· (•lah lir l'inll110nu' 1111i1111e 01 111;1 nif'<'s l0 d<' l'écla i
r.iµP da ns l'utioloµ·i0 <lu 11ysü1F11111s d0s li onillo11rs . ::\f. le 
d,,c to nr Hom Ît'1' r:1 pporl r' 10:.-: rt'·s11l tnl:-: tl' u1H' 0xp(,rien('e 
tn11t0 rt'C<' nlr qu' il n fo ilc' ::i u c li a. rl 1011 11 :1g·o (lp la ~oci616 
( :,wJi:r, r il l, :'1 :-;!'!';tinµ·. 01 qui 0. I la sui,·;111 !1~ : 

<l ) .·11111.1/,.s des .lfi111•, ,fr lfl'l t;iq111·. t. X\' (1!110) . l.!t /fr1 •11<· 1wil'el'Sl!lle d,·s 
.\/ '11es . 1. XX~ (1!110). 
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« Nous donnons t1 une vingtaine d'ouvriers l1aveurs ou 
» boiseurs atteints de nystagmus, deux lampes à benzine 
» au lieu cl ·une. Nous avo ns 111 esnré et noté le degré de 
)) nys tagmus de c.: hacun d'eux. Un mois après la mise en 
» usage de cet éclairage plus in te nsif, nous avons mesuré 
>) le degré du nystagmus .. . La compa raison des cliiffres 
)> fourni s par les de ux examens montre une décroissance 
>) générale de l'aflectio1J. Ces résul tats sont ù'auta nt plus 
» significatifs que l'expéri ence n'a duré qu' un mois. » 

Les aute urs co 11 cluenL de leur étude que le nystagmus 
des bouilleurs e~t une affection bénigne, crui n'entraine 
ja mais ni d'altération de l'éta l généra l, ni de diminutiou 
ou de pel'le de la vue, ni aucun e maladie oculaire ; très 
exceptionnellement, elle préj udicie a la producti vité du 
travai lleur. .. 

Bien que i\1. le doc teur Dransarl, di rncteur de l'Institut 
ophtalmique de Somain (France-Norcl), n'aj t fait , vu le 
temps limité assigné b. chaq ue orateur , qu' une très courte 
communication au Congrès et qu' il n'ait rédigé aucun 
rapport préalable, nous ne pouvons nous dispenser, vu 
J' ..1,utori té qui _s'attache à son nom, d'exa miner avec quel
ques détails , l'opi nion de cet éminent prati cien sur le 
n.\·stagm u- professionnel, qu'i l a particulièrement étudi6 
dan le: charbonnages du Nord de la France. 

I ous ·. recourrons à cette fi n aux comptes-rendus de 
l'Association frança ise pour l'avancement des sciences 

' relatifs au Congrès de Lille en 1909. 
Voici d'a bord la défi ni t ion qu'il don ne de cette malad ie : 
« Le nystagmus des mine11rs es t une affection pl'o!'es

» sionnelle spécialP, anx honillères, ca ractérisée par des 
>> oscillations oculaires c lioréifo rmes, mises en jeu par 
)) l'i ntervent ion des musc!Ps élévateurs et a rrêtées pa t· 
)> l'ac tion plus ou moins prolongée des mnscles abaisseurs 
» de l'œil. » 

î 
l 

~ 
1 
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11 ajo ute : « Ce nystag mus est une neuro-m:vopathie, 
,> analogue ~ la cram pe des écriva ins . Il co11stitne une 
» en ti té morbide diffërenle des autres variétés du nystag
)) m11s, par ses caractère et sa pa thogénie. )) 

M. Dransart classe en deux catégo ri es les fo rmes de 
nystagmus : a) fo i·me légère et b) for me grave . 

Les t roubles subjectifs, cla ns la fo rm e légère, sont les 
suivants : « L'oscillation nystagmique !'a it éprouver un0 
» certai ne gène de la vision tjuancl le mineu r arrive an 
» j our. Au fo nd , les lumières le gênent, l'éblouissent . Les 
» lumières tournent so it en cercle, soi t en ellipse, contor
)> mément a la trajectoire des osci llations. )> 

M . Dransart fait re marquer r1ue beaucoup de mineur;:: 
sont si fa iulement affect6s par le nystagmus qu'ils ne s'en 
aperçoivent même pas ; c' est la conne legère, appelée aussi 
latente . Cc praticien aj oute : « Sons l' influence d'un mau
» vais état général ou d'un traumatisme, on voit ces formes 
)> de nys tagmus latent ou très léger , deveni r très appn
>> rentes et prendre hrnsqnement une intensité pa rfo is lrh, 
>) grande et se transfo rmer en forme grave. )> 

M. Dransart donne la défi ni tion suivante de la fo rn1 0 
g rave du nystagmus des bouilleurs; il ne nous appartienL 
pas d' en mont 1·er les discorda nces avec celles que pou r
rnie nt en donne r d'a utres spéciali stes : 

« E lle est caracté risée pa r des oscillati ons intenses et 
>' fréquentes du g lobe oculaire qui se mettent fac ilement 
» en ti·ain pour le regard au-dessus de l 'horizontale , oscil
» la tions qui , dans certains cas, se prolongent da ns l,1 
» regard en bas durant un certai n te mps mais qui sont , 
» exclusivement, arrêtées par la positio n prolongée d11 
» regard en bas1 ou plutù t au - dessous de la positio n 
» primaire. Cette fo rme grave s'accompagne de troubles 
>) nerve ux multiples, qui lui donnent l 'apparence d'u11<: 
» vér itable névrose. 
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» Les maux de tète sont fréquents et prononcés. JI en 
» est de même du blépharospasme, les cont ractions de;; 
» paupières s'étendent parfois a ux muscles de la face et 
>> du cou. 

>> ••• Le nystagmique grave ti eut la tête renversée en 
» a rrière, ce <1ui lui donne une atti tude spéciale caracté
>> ristiq ue. Les oscillations donnent de ·la diplopie, du 
» vertige et une démarche peu sû re au : ujet attei nt de 
>> nystagnrns g rave. La vue d' une lumière provoque et 
>> intensifi e les oscillations n~rstagmiqnes. 

» Beaucoup de mineurs nystagmiques graves ont de 
» l 'héméralopie et e dirigen t difficil ement dans les gale
» ri es et dans le~ rues. Le travai l du fond dev ient impos
» sible aux mineurs attein ts de nystagmus grave. » 

D'accord avec d'autres ocul istes, M. Dransart fait 
obse rver tiue l'intégrité des !'onctions oculaires est conser
\·~e chez le mineur nystagm ique; on ne constate aucune 
l<'·sio n -spéciale; la l'éfraction, le sens des couleul's, l'acui té 
\'i uelle et le cha n1 p \·isuel son t normaux; mais on con Late 
pl'esque toujoul's de la parésie de l'accommodation. 
L'affection se montre au ·si bien chez le mineur robuste 
que chez le mineur déb ile; to nteîois, écri t M . Drans:ll't: 
(< il est d'observation cou rante que to utes les maladies qui 
» affaibli ssent l'é tal général, intensifi ent le nystagm us .. . 
» 11 en e t de même des tra umatismes du co1·p el de la 
•> tète et surtout des bles ures, mème légères, de la 
>> cornée. » 

Dans le chapitre de son mémoi re relati f à l'étio logie eL 
a la pathogénie du nystagm us des mineurs, M. Dransart 
éc rit que selon lui, « l'attitude spéciale du mineur, soiî 
>> dans ·on traYail à la ve ine, soit da ns le pa rcour de:-: 
» ga leries basses, attitnùe qui entraîne le su rmenage des 
» 111uscles élévateur , est la cause principale du nys
>> Lagm u" . » 
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Examinant ensui le le rùle de la lampe de sù reté, il estime 
.que si la faib lesse de l'éclairage qu'elle procure . n'es.t 
pas le facteur indispensable du nys tagm us, elle contnbue a 
l'intensifier et a en augmenter considérablement la fré
.quence. Il en esl de même de la parésie d' accommodation. 

:i1. Dransar t examine ensuite la question de prophylaxie 
,du nystagmus. Il énonce une séri e de moyens ca~ables , 
·selon lui , de di minuer cette affection. A notre pornt de 
·nt <', deux de ces moyens méritent seulement de retenir 
.no~i:e allention ; ce sont les suinrnls : a) emploi de haveuses 
:mtiea niques; b) éclairage auss i perfectionné que poss ible. 

Nous ferons remanp1er que, pour nos gisements houillers 
.l1e lges, en général de l'aible pui ssance et d'allure très to ur
mentée, la haveu e mécanique d'u ne application pratique 

.est encore :'l trouver . R este l' in tensi fi cation des moyens 
cl"éclairage . On ~ait que, clans ce domaine, de grands pro
<>Tès ont été r6alisés clans ces dernières années. En fait, on 
.; t amené à conclure, en se basant ·nr l'opinion de 
nI. Dransart, pour ce qui concerne nos gisements houillers 
·be]n·es , que le seul remède efficace, d'ordre technique, a 
ap;o rter a la situation existante est d'augmenter l'intensité 
lumi neuse llan · les milieux souterrains. Nous rev iendrons 
~ur ce point clan. la suite de celle étude . 

La communication de ;1I. Dran ·a rt a éL6 résumée comme 
ci-après dans l' ana lyse sommaire des travaux du Congrès 
üe Bru xelles : « Le nystagmus do it ètre comballu par une 
» bonne hY!.!:iène géné1·ale, les tonique , l'électricité, les 
>> injection·s locales d' ésé rine, par une bonne aé ration et 
» un bon éclai rage des mines , pa t· l'emploi de lunettes et 
» de lampes à verres jaunes, munies de ré(1e'.;leur\ » · . 

1I. le docteur Rutten, médecin en chef de 1 Institut 
ophtalmique de Liége, a également fait nne courte com
nrnnicalion au Congrès de Bruxelles pour résumer sa 
manière de voir sur la ques tion. Comme cette communica-
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tion n'est pas encore publi6e, nous recourrons au trava il de 
ce praticien intitu lé : Conti ·ibution a l'ètucle path0Lo,r;iq1w 
clu. nystagmus cles liovil/('urs, présenté cette année mèrn e a, 
la Soci6té brlge d'op htalmologie. 

L'auteur rejette les théori es de îv1M. Dransart, Homiée. 
~ uël et d'autres spécialistes pou r se rallier a celle dé ign/\e 
en Allemagne sous le nom de « Gegenroll ung » . Il l'expo~e 
comme su it : 

« C'e ·t cla ns le mo11 rement de hou sole de l'œil prou)
)> qué par la position inclinée du corps qu'on doit c ltcrchc1· 
» la cause patliogén ique principale du nystagmus. Quand 
» la direction généra le du corps s'(.\carte de l'or·cl inaire 
» clans certaines lim ites, il se produ it alors un acte 1·è(lexe 
» inconscient dont la valeur pathogénique a été j u:q u'ici 
» méconnue : Le mouvement co mpensateur ,:le l'œil qui f;e 
» trad 11it pa r une rota tion des yeux en sens contra ire de 
>> l' inclinaison du corps et de la léte ... >> 

Il condut que le nystagmus n'es t en somme qn'unc 
névro ·e motrice et que le remède consiste dan · la dimin u
tion des heures de travai l et clans l'amélioration des voies 
de transpo rt. 

: fo us ne nous arrê terons pas pour- le mornent au premier 
moyen préconis6 par :\f. le docteur R utten, parce qu'i l n·a 
rien r-le technique, pour nous en tenir aL1 second et montrPr 
combien il est inefficace . fl est, en effet, établi que la trè. 
for te proportion des n,vstagmiques est fo urn ie par les 
haveurs, que c'est le traYail d'abatap-e auquel se livrent 
ces dern iers qui donne nai ssance à l'affectio n, quelle que 
. oit la cause réelle, simple ou complexe, qui la détermine. 
On trouve également un grand nombre de nvstâO'mi·qL 

. o 1es 
parmi les coupeurs de voies ou bosseyeurs et les bacneurs 
et pour eux encore , il n'_v a pas de doute, pour qui connai~ 
le travai l de la mine, que le remède est sans val e111· 
L'étude de .M. Rutten ne repose d'ailleurs sur a · . . ucune 
documentat10n personnelle falle dans les cbarbonnao-5es. 

I " Ltl 

M . le docteur tassen, attaché au Dispensaire de l'Espé-· 
rance. :'t Monteg-née, a éi.rn lement l'ail une communication 

, V "'· 

au Congrès. Ce praticien a eu l'occasion d'examiner 1111 

très g rand no mbre d'ouvriers mi neurs au point de vue du 
nystagmus. En attendant la publication des travaux du 
Congrès, nous empruntons les renseignements ci-après à la· 
note lue par J\I . tassen, le 15 j uil let 1!l09, à une séance 
de la SociNé médico-chirnrgicale de Li6ge. 

A celte 6poque, M. tassen ava it exami né 3,385 honil -
leurs avant la descente et a la remonte . A la descente. il 
aYait constaté 53 1 cas de nystagmus,. so it une prnpor tion, 
de 15 .7 %; n la remonte, le nombre de cas 6ta it de 73ï, 
so it une proportion de 21.8 %- Il en résulte que 20(3" 
ouvrier ·, on 6 .1 %, dont les yeu~ étaient affectés d'oscilla
tions sons nn angle supérieur a 45P· an-dessus de l'horizon
tale, an moment de la remonte , n'on t plu pr6. enté aucu11 
troub le oculaire après un repos d' nne cl.emi-jonrnée. 

Les cas graYes, c'est-~-clire quand des omriers étaient 
fortement gênés à leur sortie du pui ts et dont les oscillation~ 
oculai res restaient en-des ·ous de l'horizontale au moment de· 
la descente, ont été trouvés au nombre de -1,. oit une pro
portion de 1.2 pour mi lle ouvriers exanli.nés . A la rigueur, 
on pourrai t aussi considérer comme cas relativement graves
ceux d'ouv riers affectés d'oscillations oc11laires en-dessous 
de l' hori zontale à Ja remo nte et presque à l'horizo ntale ù
la descente; ces cas ont é t6 trouvés au nombre de , soit 
une prnportion de 2.4 pour mille; si on les réunit aux 
premiers, on obtient un total de 3 .6 ponr mille d'ouvriers-
sér ieusement atteints, don t 1.2 pour mi lle de cas réell <'
ment graves. 

Poussant plus loin encore l'examen de l'in téressante· 
documentation fournie par 1I. Stassen, on trouve que ~3-
ouvriers, soit 2.5 % du total des examinés, sont affectés, à 
leur sortie des travaux, au moment donc où le maxi mu m. 
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de fatigue est atteint , d'osci llations presqu'au niveau de 
l' liorixoo tale, mais comprises entre 10 el 25° au-dessus de 
!"hor izontale a la descente. 

No us croyons intéressant de reproduire ci-après le 
tableau dressé par :M. le docteur Stassen répartissant en 
G g roupes les 737 cas de nystagmus constatés sur les 
3,385 bouill eurs examinés : 

1 ~ ====O=s=c=ill=a.=ti=·=o=n=s= o=c=n=la=i=r=e=s==== 

'° à la descente 1 à la remonte 

No 1 1 "\'ulles J ,\u-de~sus de ,150 1 '>06 1 '>8 0 1 . . . - ~ · 6 .09 

No 21 .-\u-des~us de 450 J ,\u-dessus dc-4-5°----:';---3--10---!.I ·1G.O l l ù ù-l 

1 1 

Entre 10 et 250 au-dessus 1 1 1 
No 3 . \ u-dessus de 450 ----;--·-d_c_l_' h_o1_·iz_o __ n_1a_l e-----:--9-G-...'! 13 . 0 . 2. S-l 

1 
Entre 10 et 250 au-d essus 1 1 1- ,,___ No -l de l'ho ri7.0niale Presque à J'hor izon1alc 83 1 J 3 2 _

45 

II- N-'0_5-=-'- l-'r_cs_q_u_e _à _l'_ho_,_·iz __ .... _m_a_l e_--;I_E_11--d-e,_so_t_1s_d_c_r _ho_r_iz_.o_,1t_a_lc...:l;.-_s _I, 1 . 1 1 ù . 2_1 

1'0 (j I En-dessous de l'horizon1alc I Ouvrier~ for1c111c111 gênés 1 -1 1 0 1 
.,, _ 0. 12 

.\1. Stassen conclu t que, malgré les nombreux examens 
anxcruels il a procédé, il ne peut se rallier ni a la théo rie 
de M. R omiée, ni à celle de M. Dransart, parce qu 'il a 
rencontré des cas de n_vstagmus cl1ez des conducteurs cl 
chevaux qu i n'avaient jamais exercé ce métier que dans d -~ 
ga leri es principales et qu i n'avaien t j amais dû soumettre t~ 
muscles élévateurs du g lobe de l'œil à une fatigue exao-é r/s 

d
' .1 . o e, 

et c1ue, a ntre part, 1 avait constaté une proportion d 
nystagmiq ues, dans un charbonnage éclairé à la chandell e 
à peu près égale à celle que l'on rencontre dans les cha:~ 

1 
[ 

c. 
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lrn nnages éclai rés à la lampe de sùreté; toutefois, les cas 
étaient généralement moins prononcés que dans ces 
derniers. 

Nous ajoute rons que ces examens ont été fa its en notre 
présence. 

M. Stassen conclut que ces constatations démon trent que 
la pa thogénie du nystagmus es t beaucoup plus complexe 
q11' une simple question d'éclairage. 

Dans l'anal_vse sommaire des travaux publiés avant 
l'ouYertt:re dn Congrès et des discussions a u conrs des 
sû;rnces, nous lisons ce qui sui t relativement :'l la communi
{'a tion de .M. Slassen : « J 'ai examiné 13,000 mineurs · ce 
)) sont les mei ll eurs ouvriers qui sont nystagmiq,ues ; la 
)) CJ l'.anti té cle lumière est sans intluence; sur 1,000 nystag
)> m1ques, 2 ;\ peine éprouvent de la gêne clans leur 
>> traYai l. » 

Enfin , M. le docteu r Roger, d'Houcleng-Goegnies, qui, 
fi notre demande, a effectué un très grand nombre d'exa-
111 cns d'ouvriers a'll poin t de vue du nvstao-mus des houi l-

• 0 

leurs, a fa it u11 e communication t rès documentée, quoique 
t_,r~s écour t,ée, comme, d'ai lleurs, toutes celles qu i ont é té 
l.11te.s _a 11 Co'.1grès. Nous ferons de plus remarquer que ce 
praticien avait exposé, da ns le Compartiment d'hvg;iène à 
l' ti:xposition de Bru xelles de cette année, uu g-'r; phiq ue 
résumant les résul tats principaux de ses examens . 

M. Roger rej ette l'inlluence de l'éclairage comme cause 
d11 nystagmus, pour trouver celle-ci dans le regard asymé-
1 rique du haYeu r notamment. Le nombre de cas va rie ·avec 
hi duret6 de l'abatage; les ouvriers les plus actifs en sont 
le plus fréquemment atteints, ce qui est naturel pu isque la 
f~ tigue en est accrue. Il conteste, comme nous l'avons déja 
cl1l, le caractère professionnel de cette affection. Nous 
a vo us donné aussi notre avis sur cette appréciation trop 
l'onnelle. 



1 

l 

44 ANNA LES DES MINES DE BELGIQUE 

Nou8 donn ons c i-après les principa ux renseig nemen1s 
fourni s pa r M. le doc teur Roger a la suite de son enqurt e 
dans les cha rbonnages d 11 Cen tre . 

L 'exa men a po r té sur 7,135 ouvri ers , dont i ,250 ont (··lé 

reconnus n_vstagmiqnes ~ divers deg-rés , soi t un e prop<,r
tion d e 17.5 %. Les résul ta ts de cette enquê te se répart i::;
sent co mme ci-aprcs , en lena nt co mple de la nature du 
trava il : 

312 porions . dont 
l , 678 om-riers ~ veine . » 

;>7 nrstagmiq ucs. s11 i1 une proportion de l>i . :J % 
759 » » .,~ • . 2 

2 ,132 o u,Tiers it lu pierre, » 297 » » 1:1. !J 
3, 01 3 om-rier s divers . » 137 )) )} -1. ;) 

7 , 135 ouvrie rs exam inés, t)ont l . 250 nysta gmiqu cs, soit une l'rnpon ion de~ 
• 1 •• 70 

S i nQus éLablissons main tenant la réparti Lion en tena 11 t 
compte des moyens d'éclairage, nous obtenons les résul
tats c i-apr ès 

Lampes !lainbrit!gc, 
Lampes de sû reté 

5 13 examinés dont 100 nystagmiqucs, soit u ne propon i1>n de l!l .
5 

% 

(h ui le grasse) 
L ampes de sùre1é diverses 
Lampes de sûreté D"m eure, 
Lampes é!ect r iq ues , 

997 
1,859 
1 .952 
1,814 

)) 180 
)) 284 
)) 309 
)) 377 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

18 . 1 
15 .3 
15 .S 
20 .~ 

T otaux et moyen ne : 7 , 135 )) 1 , 250 )) )) -
Si nous faisons la mème répartition en ne nous occupa 11 t 

que des ouvr iers a vei~e, qui fournissent le plus g rand 
con ti ngent de nys tagm1q ues , no us avo ns les résulta ls 
suivants 

17 .5 % 

Lam pes Bainbridge 
Lampes de sû reté 

123 C'Xatni nés, don t 62 nystagm iqucs, soit une pro . . _ 
po11101 1 de oO .,t % 

(h uile grasse) 
Lampes d <! sûreté diverses 
Lam pes de sûreté Demeure 
Lampes é lectriques, 

239 
369 
399 
548 

T otaux et moyenne : 1,678 

)) 

)) 

)) 

» 

» 

120 » 
161 » 

179 
237 

759 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

.M. le d octeur Roger fait remarquer qu'aucun des ny~
tag miques examinés dans le co urs de son enquê te n'e t . 

1 . . é cl s en 
t ra itement , qu e plus de a mott1 e ceux-ci ig norent qu'i ls 

-

50. 2 
-13.(i 
44. 9 
43 . 2 -45 . 2 % 
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sont a tteints de nys tagmus, qu e les a u tres ne se pla ig nen t 
pas de ce tte affection a u cours de leur travai l, mais bien en 
pa rcouran t les ga le ries souterra ines ou en lisant. Il sig na le 
en oulre que les nys tagmiques so ul généralement des 
ouvrie rs à fo r t rendement et a hau t sa la ire . 

Ce pra ticien co nclut que c'est surto u t la fa tigue muscu
la ire ou plutùt le défa ut de conco rdance du travail des 
muscles de l'œ il qui es t en j eu pa r suite de la direc ti on d u 
rega rd en ha ut, en a rriè re ou sur le co té . 

Voici l'expli ca tion que donn e d 'a ille urs M . le docteur 
Roge r de la pathogénie du nystag mus : 

« Norm alement , s i nous reg ardons en haut ou en bas. 
» not re tète se di rige ve rs ce que nous regardo ns, c'est-à
~ d ire que le d rnit in te rn e de l'œ il gauche lravai ll e com me 
» le droit intern e de l'œ il drn it. Le droit supé ri eur, k 
» d rnit inte rne . l'i nférieur , les obliques trava illen t avec ln 
» même contrac tion o u le même relâchement. Chez le 
» mineur, l'aba tte11r, sur tout le pori on , les ye ux seul:-: 

>> regardent les obje ts , la tê te resle en dehors de la clirec
» tion des yeux, de sorte que le droi t intern e d e l'œi l 
» ga uc he es t con tracté quand le d roi t intern e de l'œ il cl roil 
» es t re lâché , de même que le droit in te rne con tracté d ' un 
>) côté est re lâché <le l'a ut re ; de même les obl iques ; de 
>> sorte que ces m uscles ne travaillen t plus s_vmétri(Jll ement 
» et dès rru 'on les fa it t ravai lle r d ' une façon pour laquelle 
» ils ne so nt plus habi tués, ces muscles ne saven t plus se 
» cont racte r éga lement et nous avon8 le nystagmus. >> 

M . le docte ur R oger rej e tte l' influence de l'éc la irage 
comme cause de cette affection, pour considérer l'asy mé
tri e du regard com me Je seul facteur agissant. 

Au point de vue de l'âge, i l conclut a ussi de ses relevés 
qu e c'es t f\n tre 35 et -10 ans qu e l'on rencontre le p ins 
g rand nombre de nystagmiq ues, c'est-a-dire à la pé riode 
de la vie où l'intensité du t ravail passe pa r un maximum. 
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Comme nous l'aYODS déj à signalé, 1L Roger conteste 
qn e le nystagmus soi t une maladie professionnelle ; il le 
considère comme une adap tat ion de l'œil ·à un travail 
npproprié ; selon lui , les oscillations n'ex istent que quand . 
l::i vision est normale. 

:fo us a \·0 11 s tlé.ià di t que cette conc lusion no ns paraissait 
trop absoluè, tout en reconn::iissant que le nysta gmus drs 
lt oniUet1 rs est une affec tion g6néralell1 ent béni gne. 

~I. Roger aj oute qt1 e des GO li ouilleun; bo rpnes par 
énucléation de l 'o::' il quï l ;::1 0xall1in6s, ri 11 cun J1 °() l:J it 
nystagn1 icp1 e. 

D'nprès ~J. le cloc leur Lindc m::111 11 , de Hoc ltu m, qui ::i 

pris part â la discussion, « le n_Ystagmus n'est pris 1111 0 
)) ll (~\TOSC'; il n' est pas cr orig·i11 e l::i by ri nll1i cp1e; il est d t"i 
)> nt1 snn ne nage et ;i l\ ·blouissement clc l°<J' il pa r ln bmpc 
)> r1 ni 1~d aire {!µ,ileme 11 t en tous se 11 s . Le nomhro d0s iw s
» tag·rn iqucs est de 5 ° 0 dnns lrs minrs dr l:1 \Vf'stpil nli ~. ,) 
l i ajoute qur « les nys tag-miq ues rrc-0 11n ai ssrnl la pr(:seiH·<' 
>> dt1 g riso n (pa r l"a llon/l·e rn nnl clc l:1 fb rn rn c•) ;i 11ssi \·if<· <[ llf' 
>> lrs aulr0s 111 inP11 rs ». 

Enfin, \ I. le docle t1 r (;iµ li ol i. <1 0 Flnrrn(;e. ::i foi t 1111 (' 
c- nm111t1o ic.: :1tion dont YOici le n'•stt nH·· : « Il cx ist0 11 11 Il\' :-

» l .1 µ rn llS pro !'('SS Î ( JI] Il(' 1 }J/'11// (( in,. ( ·d li i dPs I ll i 11 (' li l'S . (' 1 .1111 
>) nyst<1µ111 us prof0s,ic, 11 nel sr>concla,n• aux l('•s inns lnhnii i
>) tli i<Jll ~s (c- l_1~11 tl rnnn i~r::; . <' te.) . J,ir n pl us ~T;l \'<' ,1i10 1,, 
» prf! 1111 Cl' . .l <11 oh:--c 1·\·(• u11 nyslèti.! 11l11s ;1hsol11nH·nt idcll 
» ti que i1 celui dPs 1n i1w urs c li ez 1111 1111in !Tf' 011 1 · 1· 

. . J;I l lll (' !l ! s 
>) cl 11 11 clw udro1111 1rr r1u1 t. ra\·;1ilLiiPnt 1h ns u11 · i · 

, . . . . . ' · (' JlOS J 1 (Jl l 
,, p•!ntb le et une l11 111 H· n' tn •s 111 s11 Jli s,111f 0. )> 

:.\° ( H IS lc•n nin r ro11 s c.:r c.:lin pit1·1· 11::ir c1uclrrtt "·· . . · 
• , ·., 1 <' l1 Sf'l-'-!l11 •-

Tn()l]lS p0rsonnPls q111 pourrn nt C(J lltrilrn er 1,,.. . . · 
. , . . ' , · l1S (l Jh -1lOI IS . 

;\ l fl\·~11w0ment ri<' 1 é tud0 '10 la q11 r st1011 JJ·ir 1 11 · . 
• . . • ' fi jlll I t(· ::i l 1011 

1l 11 110 doc urn<'11lal1 on :111 ss1 c.:orn plëtr, <fli c• po:-si!dc· 
:\011s n o\·011s d'abord 11 til c• ri,· l''i]>JH' lr · 

· ' r q11 e du.ns If' 

.17 

drn pitre in tit11l6 « llygiène minière» de la notice exp li c.::1-
1ive (1) de l' exposition collective des charbonnages de 
11rlgique i1 l" Ex positioo n11i ,·e rselle et internationale de 
Urn xellcs lü l O, nous avo 11 s consigné les ré::; ultats d' une 
r·nc1uète r1u e nou.: ;1\·011s î::iite, avec le concom s de diffé
rents médec ins . ,11· le nystagmus des houi lleurs . 

Depuis lors, nous avo ns cocore en l'occas ion cL1ssisl<' r 
;'1 l'examen. effectué pa r 2\Dl. les ocul istes Ho1ni6e c l 

Tlti berl, d' un c-e rtain no111 bre cl 'ouniers appartenant exclu
sive mf' nl au po. te de jou r d' un charbonnage cln bassiu cl<' 
Liége oil l'(•clairnge soute rrain 6La it obtenn par l'emploi rie 
lampes ~f11 csd er ord ina ires, c.:'est-:'l -clire ::i limentées :, 
l'h 11 il0 grasse et 11 011 cuirassées et qu i sont. comme on sai t. 
d'un pourni r 6c.: la irr1n l rela ti\'!' mctll fo ihle . 

~lit' les 'tOl-t ott\Ticr,.; du po:-Lc rle jour clu dit siège. 305 
onl ét<~ 0x;i rni nés 0l ont 1wrmis üe con la'te r ï8 cas d0 
11yst::ign111s. soit une prnporLion de 2:1.f.l %-

\"oici ln décomposit ion du perso nnel examiné, cl'ap1·i·~ 
les occ up:1tions al'l 11 clks drs (Htnier, el les nombres d<; 
'\\·slê.1Bïni r1110s cor respoll(l an1s : 

-1 ~ur,·d llant~ tJq 11t :2 n~·::.1 a~1niquc, . sc,i t unt.! pr, •po nion de ~)I) 

l -l:--. , nl\Tkr~ ü ,·l·Înc » f, l » >, 8 1. :, 
·1Î ·17 ou,T i t· r~ b l:, picr rL: » 

1 ~l boi~eltr ... et rl'.p~l rc ur.-. >) 

2>~ h ien:lh:u r:-. » 
-1:l 1nan, ~u,Ti..:~ e t Sic r\'cu rs )\ 

:r; 1rainèt1 rs-ba~'- )) 
S Lo nductè urs d l! ch c,·tlllX » 

1i aci.:n h .. :hcur~ cn1 n1a.:hinbtes >> 

~ )) )) 

)() » » ~1:!. ti 

1 >> )) -1 -1 

l) )) )) 0 

)) )) ~ Î 

() )) )) Il 

(l )) )) 0 

» , :1 )) )) :?~ . D 'f 

~ans Yo nloi:· ti rer tl 0, condusion trop 1·i3·011 rensc cl e C<':: 

résul lnt;: parce qtt f' l0s no111 br<'s d" o1n-ricrs cl<' ccrt:1 in0;: 
-c:.i téµMi <'s 0xarni rn')cs no sont pas ass0z consick rab les pr,ur 

(1 ) . l ,m,,les .les 11 1Ïl1C's de Hl'ig i.711<! , t . :X \ ' (1 9 10), e t R ei•ue 111111·e1·selle .i,·s 

:11 i111·s . t X X X ( 1910). 
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établir des moyennes quelc1ue !)eu préci·ses . , on constate 
encore une fo is que les ouvriers à veine les .11 l . , surve1 ants 
es boiseurs et ré pa reurs, ainsi que les ou ,· , . . 1 . ' 

f. . v11e1s a a pierre 
ourmssent des pourcenlao·es très élevés de t . 

, . , , . . ::i nys ag-miques · 
en 1 éun1ssant ces diverses ca téO'ories d'o .. · . ' 
l .. . ' . ::, uv11e1s, on trouve 

c es to taux de 11:58 ouvr1 el's examinés et l ~1 . · ' Ce / ll\"Sl,ao·m1-
ques, soit une rno.Ye1rne o·énérale de 37 7 o/ . 1 · ::, 

é . ::i · / o , es an tres 
cal go1·1es, GOmprenan t les manœuvres les 
l · 1 · , se rveurs les 
11crc leL1rs, les traineurs-bacs. les acc l'Oche . l . ' . . . l . Lu s. es mach1-

111stes et es conductenrs de dievaux au b 
1 , (' . ' ' ' nom re c e 117 

n ont iourm que cieux cas de nYstaom us clo11 t l ' , 
l ·' ::, ' un c0 ·er et e second trè · léger. 0 

Dans la notice explicative ci-dessus rappelé . 
f . . . . e, nous avions 
ourn1 une répart1 t1on à peu près ana lo,~ 

3 3 O · · ' oue comprenant ,. ' ouvri ers. exa m111és ; en '" aJ·outa nt le ·é 1 . · ' s I su Lats üe 
examens qui précèdent, nous obtenons l . 'é s 

. è 1 · es I su tats ci 
apr s, p us intéressants parce qu'ils son t relatifs ;

1 
d -

grands nombres : ' es plus 
S urveillants . . . . 
O uvriers ù vei ne . . . . 
Ouvri ers à la p ierre . . . 
Boiseurs et répa r~urs . . 
1-1 iercheu rs . C(lnducreur s de che va ux, 

accrocheurs et mach ,n isks . 
Bom eur s e t 1rainr.:ur s-bac,. . . . 

7() ex a1nin és . dont 33 
1. ·.J,J!!) >> nystagn1 iq ul·s s , ,3 \J ~32 ' .111(~ -4 % 

374 » 
332 )) 

ü2ti )) 

5-12 )) 

77 
9~ 

45 
22 

" 32.] 
» 20 .G 
» 28 .3 

)) 

7.2 
D iver s et manccuvres . . . . . 380 )) 

)) 

·l. l l )) - 0. 3 T otaux et m oyenne . . 3 ,085 » 70-l 
)) -

Sous rappellerons encore qu'en r6r)art· 19
· 1 % 

· é , issant les O · examrn s d après le mode d'éclairao- . uvriers 
::,e, nous avions 

ment trouYé qne sur 825 ouvriers ha , . · notam-
. . \ eurs examiné. 
tenant a des cli arbo11 nages éclairés s appa r-
, é 1· avec des lani suret a 1mentées à l'hu ile Q-rasse (t , . i\ pes de 

) ·1 · <- .\ pes I focselcr t '1 saut, 1 y avait 291 nvstan·mi ... ues . e .i ar-
3- 3 E . n l 1 , soit une prop t· 

ù . · %- ' n Y ajoutant les résul ta ts d I ' . or 1011 de 
. l bl' . e examen !) O t .. a a pu 1cat10 n de cette note non t , er,eur 
9-3 . . ' s , ouvons un t 

I ouvn ers exam rn és comprenant 34') 1 . otal cle 
- 1ystag-m1 ques . , soit 

• 

J' 
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une moyenne générale de 35.1 %, ne différant pour ainsi 
dire pas de la précédente. 

Nous rappellerons que l'enquête faite dans les charbon
nages où. l'on fait usage de la lampe à benzine a donué les 
résultats ci-après : 

Nombre d'ouvriers examinés 3 16 
Nombre de _nysta g·miques 7ï 
Moyenne 24 .4 % 

Le résultat général est une différence de 30 % en faveur 
de l'emploi de la lampe à benzine par les have11rs. Toute
fois, comme les grands nombres seuls sont conclu ants en 
matière de statistique, l' in térèt de cette différence gagne
rait à être confirmé par de nouveaux examens. Il y a 
encore la question de gravité des cas qui mériterait. d'être 
examinée attentivement. Pom montrer combi Pn le problème 
est complexe, il faudrait encore ajouter l'âge moyen des 
ouvriers examinés, indépendamment de toute autre consi
déra tion relative an gisemen t et au mode de trava il. 

A la suite de divers examens auxquels nous avo ns assisté 
et dans le cours desquels nous avons recueilli des éléments 
suffisants pour effectuer une répartition des uystagmiques 
par âge, nous avons dressé le tableau ci-après : 

No mbr e d e nystagmiq ues d e 12 à 20 an s . 4 

» » de 20 à 25 a ns 5 

" )) de 25 i1 30 a ns . 17 

» )) de 30 à 35 a ns . 39 
» )) de 35 à 40 ans . 59 
)) » de ·40 à 45 ans . . 45 
)) )) de 45 à 50 ans. 39 
)) )) de 50 à 60 ans. 45 
l,) » nu-dc~sus de 60 a ns. 9 

To1 al 262 

C'est donc entre 35 et 40 ans que nous rencontrons le 
plus grand nombre de nystagmiques ; en-dPçà et au-delà, 
les nombres décro issent. C'est parfaitement compréhen-
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sible : la période considérée correspond a celle de la plus 
nTaode activité chez l'ouvrier mineu r. 
b 

M. René Henry est arrivé a la même conclusion clans son 
étud e (1) intitulée « E tat sanitaire de la popula tion ouvriè re 
d' un charbonnage» . Il en est de même de M. le doctenr 
Roger, ainsi que nous l'avons mentionné précédemment . 

Quelle que soit la cause r éelle du nystagm us : insuffi 
sance de l'éclairage provoquant la fati gue des muscle& 
accommodateurs ou asymétrie du regard provenant du 
travail du mineur et produisant une fatigue des divers 
muscles de l' œ il, ou les deux facteurs réunis, il est logique 
de conclure que c'est l'intensi té du trava il qui provoque 
cette affecti on, puisque le plus grand nombre de cas se 
rencontrent à l'àge de la plus grande acti vité physique. 
En - deçà e t au - delà de cet âge, que nous appellerons 
crit?:que, les nombres de cas vont en décroissant. 

Nous signalerons quelques cas intéressants de précoè i té 
consta tés en notre présence, au point de vue de l'influence 
de l' àge . Au charbonnage A, éclairé avec des lampes à 
benzine, nous avo ns rencon tré trois bo uteurs et traineurs 
bacs (manœuvres de tailles) respectivement âgés de rn, 18 
et 21 ans, qui é taient nystagmiques; au charbon nage B, 
éclairé avec des lampes Ylueseler et Marsant, nous rencon
trons un bouteur de 15 ans, également nystagmique, et un 
autre de 21 ans. Nous avons trouvé deux hi ercheurs do 
20 et de 2:-3 ans dans deux autres charbonnages, atteints de 
nystagmus ; le plus jeune présenta it la fo rme grave et il 
travaillai t avec une lampe à benzine; ils appartiennent à 
des catégories d'ou vri ers quÏ, n_e d~ivent pas beauc01ip 
fatiguer la musculature de 1 œ il , m par l'asymétrie <ln 
regard, ni pa r l'acco mmodation. 

Afin de chercher à élucider, dans la mesure de nos 

(1 ) R ev1:e 1111iverseile Jes Afi11es, t. XXX, 1910. 
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moyens, le problème encore si discuté · de l 'étiologie dn 
nystagmus des bouilleurs , nous nous sommes documenté 
sur ce qui se passe dans les autres exploitations souter
ra ines, ce qui est beaucoup plus diffi cile, les exploitatio11s 
métallifères étant devenues rares en Belgique, et l r s 
carrières souterraines occupant gé néralement un nombre 
d'ouvriers du fond t rès réduit. 

Nous nous sommes d'abord adressé à un des plus impor
ta nts exploitants de schiste a rdoisier du pays, occupant un 
personnel in térieur de plusieurs centaines d'ouvri ers . 
L 'exploita tion proprement dite es t précédée d'une impor
tante opération appelée «crabotage» et qui consiste a 
enlever un banc de sch iste d'environ Om60 d'épaisseur a la 
base de la formation ardoisière proprement dite, celle-ci 
é ta nt d'une puissance de 30 à 40 mètres. Le tr avail de 
nabotage est exécuté dans des conditions a peu près ana
logues à celles de l'~batage du charbon dans une taill e 
c li assa nte d 'une couche inclinée à 40 ou 45°, c'est-à-dire 
en allure de forte plateure. L'exploitation proprement dil e 
s'exécute en enlevant successivement ·les bancs en remon
tant, l'ouvrier étan t juché sur le remblai formé à l 'aide des 
déchets. 

La noirceur du mili eu est comparable à celle du milieu 
houille r . L'éclairage se faisait au trefois exclusivement f:. 
l'a ide de crasse ts a l'huile g rasse, mais depuis quelques 
a nnées il se fa it avec des crassets à l' acétylène . 

Le directeur, qui est a la tête de cette exploita tion 
depuis un demi-siècle, nous a répondu, avec certificat 
médica l à l'appui, qu'aucun cas de nystagmus n'avai t 
ja mais été consta té pa rmi les ouvriers de cette. exploi
tn tion. 

Une même réponse nous a été fournie par le directeur 
d'une autre exploitation analogue. 

E nfi n, dans une t roisième exploitation , occupant trent<'-
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six ouvriers da ns le fond, il a été procédé à un exameu 
médical approfondi récenl de l'o rgane oculaire de ces der
niers et un seul craboteur, ùgé de 29 ans, chez qui il a été 
constaté de la blépba.ri te ciliaire chronique, a été reconnu 
alteint d' une <(ébauche» de nystagmus, consistant, « à la 
» fin de l'expérience, en quelques mouvemenls verticaux 
» sui\· is de quelques mouvements horizon taux , très peu 
)) ma rqués d'ailleurs. )> 

Dans ces deux de rnières exploitations, l'éclairage se fait 
également, depu is plusieurs années, à l 'aide de crassets il 
l'acétylène, dont le pouvoir lumineux mesuré au labora
toi re de l'Etat, à Frameries, a été trouvé de 5 unités 
I-foffner, alors que les crassets alimentés à l'huile g rasse 
possédairent des pouvoirs lumineux corrigés de 0.59 a 
0.62 unité Heffner, sui va nt les dimensions de la mèche. 

No us ignoron:. si autrefois, alors que l'on fai sait usage 
de cra sets a l'huile g rasse, peu éclairants relativement, il 
11 'existait pas des nystagmiques dans les ardoisières. Les 
cas, sïl y en avait même, ont dû être excessivement légers 
puisque cette aITection n'a jamais atli r(· l'allenlion, ni des 
exploi tants. ni des médecins. 

Cette situation favorable était-elle exclusivement due ù 
lïntensité de l'éclairage dans les ardoisières, un peu supé
ri eure ~ celle de l'éclairage de nos charbonnages pat· les 
lampes de sûreté 1 No us opinons pour la négative. Nous 
croyons que !a différence provient de ce que le traYail de 
l'ouvrier à veine dans les mines de houill e et celui de l'ou
vrier abatteur ardoisier ne sont pas comparables au poinL 
de vue de l'activité d'abord et de l'organisation du ti·avail 
ensuite. Sous ce derni er rapport, oous feron s connaître 
que la dur0e du travai l de l'ouvrier mineur ardoisier est 
généralement de 10 1/2 heures et est coupée par trois 
repos, pris à la surface, respectivement de 'J/4, ·t 1/ 1 et 
t /2 heure, en tout 2 1/2 heures. La fatigue musculaire de 

( 1 
1 
1 

li 

l'organe visuel chez le mineur ardoisier doit, dans ces 
conditions, être mo ins g rande que celle du bouilleur, qui 
se repose beaucoup moins et le foit toujours clans le fond. 

D'autre part, Je traYail de l'ouvrier ardoisier se rappro
ebe beau coup plus de ce lui de l'ouvrier bacneur ou bos
seyeur <le nos charbonnages que de celui du haYeur, el ln 
'tatistique nous enseigne que la première catégorie' 

d'o uvriers fo urnit 1111 0 moins grande proportion de nYs-
tagmiqnes que la seconde. · 

Comme chez l'ouvrier bouilleur, on rencontre) pendant 
l'exécution du travail, de l'éléva tion du regard quand i 1 
s'agit de couper les bancs à abattre le long du pilier éponte 
et de l'asymétrie du regard quand l'ouHier fait la coupure 
au pi lier longrain ; chez le débiteur, le regard ùoit être 
f'réqnemment dirigé ver~ le bas et chez le craboteur, on 
doit rencontrer cles conditions du travail de la muscula
ture de l'œil analogues à celles de l'onrrier a veine des 
houillères . -

La question d'éclai rage écartée, nous ll e nous Lrouvo11:-
pl11s en présence que du facteur relati f a l'activité cl11 
travail el :'l l'importance des repos . 

Ou admet généra lement que le uyslag mus est incon 11t1 
1lan · les mines méta ll iques. ;\Tons avons néanmoins jll"t·· 
utile de pro\·oq ner récemment une coquète dans les explc~i
tations de mine~· de pyrite, blende et galèn0 Yoisines dC' 
notre fronti ère orientale. 

183 ouvriers ont él6 exa minés, se subdivisant eu : 1:'<i 
mineurs :i l'avancement , 12 aide-mineu rs, 14 manœunc':-
<' t rcmbla_veurs, 13 boiseurs-réparenrs et 18 rouleurs. 

Les ouvriers do nt il s'agit séjournent bui t heures com;,··
<..: uti\·es clans la mine, a l'exception des rouleurs qui tr;1-
\·ai llent neuf ou di x heures. Les mi neurs j ouissen t, pendant 
la du rée d'un poste, d'un repos de 30 minutes , sanf 1,,~ 
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rouleurs qui se reposent 1 /2 heure pendant la matinée et 
une heure a midi ; ce demier repos est pris à la surface. 
, La .répartition du .personnel faite d'après les appareib 

ü éclair~g·e est la smvante : 127 ouvrie rs font usage de 
lampes a acétylène et 56 de crassets à l'huile véoétale. 

:!J,. la suite_ de l'examen effectué par le médeci: de l 'éta
JJlissement, 11 avait été diagnostiqué 9 cas peu prononcés 
<~e nys tag1_nus. A_v_an_t communiqué ces résulta ts à M. l'ocu
li ste Ro1111ée , celm-~1 a revu les 9 ouvriers en question et 

nous a adressé ensuite les observations sui vantes : 

<i. Un des ouvriers examinés a_yant perdu l'œil rraucl : 
l' ' l · · o 18 .t 

» age c ~ six semarnes, probablement à la sui te d'une 
) > ophta lmie purulente des nouveaux-110.s o[rai·t . · , ' un cas 
» tres léger de nys tagmus qu'on classe comme cono·é · 

1 
t " . o mtn » e non comme pro1ess1onnel. 

» Un ~utre ouvrier, présentait lorsqu'on lui faisait fixer 
» un po111t rapproche e t au-dessus de la tête 1 , que ques 
)) mou,·ements des i:dobes avant la fixation · lo 1 . . u . . · , rsq u e <' 
>) po111t de fi xation était atte111t les mou vements · . , · cessa1en1. 

» Ces deux causes cl erreur ciue nous avons · 1 signa ées 
>> dans no tre rapport au Congrès des maladiec;: . r . · 

11 , . , p1 01ess1on-
» ne es de Bruxelles, s ·exp l1 quent aisément loi· 

· · , , . sque des 
>> praticiens n ont pas eu 1 occasion de voir nu a , 

SSez oTand 
» nombre de cas de nystagmus des bouilleurs . b 

» Le · sept autres ouniers n'accusaient pas de t. 
· t . · · . d , 1 ace d0 » O.) s agm us mais ::l\·a1ent u mon trer les m 

d 'I , . . . l ' ouvements 
)> 1es1tation signa es plus haut. » · 

Nous ne pensons pas riue les résul tats négatifs d 
enquète résolvent définitivement la question d ~. ,cette 
1. ' l · ' u I o e de ()C all'age da ns l 6tiologie <lu nystagmus J)arce . 

. d ·1· . que s1 la 
1101rceur u m1 1eu souterra11~ des dites mines métalli . 
sû rapp roche de celle des bomllères, l'activité cl . ques 

t · d cl es mineurs .,· es 111 0111 rc que ans ces dernières 1'11 · 
b l 1 · an1ant de · 

~1 1 stances ce p u · g rande valeur ]ne les l -11 1ou1 eurs, le!-, 
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,ouvri ers des mines métalliques doivent apporter plus de 
·so in clans l 'exécution de leur travail que les premiers ; en 
outre, les gisements exploités présentant beaucoup moins 
de régularité d'allure, le traYail y est forcément plus lent; 
la fatigue de l'ouvrier n'est conséquemment pas compa
Table dans les deux cas. 

Avant de terminer, nous croyons devoir dissiper encore 
·Certaines erreurs émises au sujet de l'éclairage dans les 
houillères. Des oculistes ont, en effet, attribué l'appa
rition du nystagmus à l'introduction de la lampe de sùreté 
dans les mines, alors que cette affection n'a été signalée 
.qu'en 1861 pour la première fois dans le bassin de Liége. 
Il se peut et il est même naisemblable que cette affection 
existait avant ce tte date, mais, alors comme maintenant eL 
peut-être plus que maintenant encore, les cas étaient très 
bénins, et puis l'attention n'était pas appelée sur cette ques
tion. Ce qu'il faut remarquer, c'est que ce n'est pas à cette 
époque que la lampe de sûreté a été introduite dans nos 
charbonnages et si, clans un certain nombre de ces demiers, 
on a continué à se se rvir de lampes à flamme découverte 
o~ de chandelles, dans le plus grand nombre d'exploita
tions on faisait, depuis longtemps déjà, usag·e de la lampe 
de sûreté et la lampe Mueseler n'a pag diminué l'éclairage 
de nos mines, au contraire, puisque avant son invention 
on employait la lampe Davy, dont le pouvoir lumineux 
moyen est à peine le tiers de celui de la lampe Mueseler 
(0. 16 unité Heffner contre 0.50) . 

R ésumons cette étude. Nous nous trouvons en présence 
d'opinions extrêmes telles que celle de M. Romiée attri
buant le nystagmus à la seule insuffisance de l'éclairage des 
houillères ; celle de M. Roger niant absolument cette 
inJ1uence et l 'attribuant à la seule fatig ue de la musculature 
.de l'œil par l'asymétri e du regard; d'autres c1 culistes, 
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tels que Mr.'1. Dransart, Nuël et Moret, lui reconnaissen t 
une double cause. 

Nous ferons remarquer qu'en voulant prouver ou nier. à 
l'aide de la seule statistique, l'influence de l'éclairage, il 
faudrait tenir compte, en même temps, d'aut.res éléments : 
allure du gisement, dureté des couches, intensité ùu tra
vail , durée de la journée de travail, durée des repos, âae 
des ouvriers, etc ... Tl faudrait donc faire des comparaiso;~s 
dans des conditions absolument iden tiques cle travail 
l'éclair_age ,senl ditf~rant. Aussi, faut - il ajouter Je plu~ 
graml rntéret aux resultats des expériences effectuées au 
charbonnage Cockerill, sous la direction de M. l'oculiste 
Romiée, et que nous avons fai t connaitre précédemmen t : 
nous e:::pérons qu'elles se ront continnées et que les résultats 
en se ront publiés quand ils seront confirmés . 

En tout cas, quelle que soit l'intluence réelle de l'éclai
r~ge, c'e~t en somme le seul élément sur lequel nous puis
s10ns agir, car nous ne pouvons pas changer le mode 
rl'exp loitation de nos houillères d' une façon essentielle. 

Certains oculi stes ont donné comme remède la réduction 
clé la jo urnée cle travail. Il est élémentaire que 1 l . . . , p US a 
Journée de travail sera courte, morns la cause prod · " n1 san t 
le nystagmus -- quelle qu'elle soit - e"erc . . . ., e1a son 
influence. Il faudra toutefois conserver des repos an 1 
, . . . d'l . . a ogues 
a ce~x ;[Lli ex istent auJ_ou_r 1_m, sinon l'intensification du 
travai l d abatage et la cl1mmut1on des repos I)Otll' · . , . . marn tellJ r 
constant 1 effet util e, au raient, selon nous 

. . , pour consé-
quence certaine, une aggravation de la sitnat· li . 1011 actue e. 

Pratiquement donc, 11 011 s ne pouvons cberc!1e l . , r e remède 
que dans une augmentation de 1 éclairage. en t ·t . 

' t ' ·1 ).. l é . , ' ou cas, il ne peut e re qu nt1 e" a s curite, ca r. avec plus d 1 . . . · e um1ère 
on explorera mieux le toit des couches et des 1 . • 

. ga enes et 
on pourra se prémunir pl ns effi cacement 
nccidents. con tre l0s 

r 

.. 
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Considérant les différents systèmes d'éclairage en usage 
actuellement dans nos houi li ères , il fan t reconnaitre que 
c'est la lampe "\Volf à benzine qui fournit le plus fort pou
voir éclairant et qui a encore l'immense arnntag-e, au point 
de vne de la sécurité, de déceler le grisou eu proportion 
beaucoup moindre que les lampes à l'huile grasse. Elle a, 
sur la lampe électrique portative, la seul e possible clans les 
chantiers de trava il , le grand avantage cle servir de gri son
mètre et de présenter un pouvoir éclairant plus constant et 
même plus élevé. 

Nous croyons encore devoir examiner un point secon
daire de la question. Il nous est sngg6ré par la lecture cl 11 

passage ci. - après de la note ci - dessus mentionnée de 
M. le docteur Dransart : 

« Pour finir nos observations sur la pathogénie du 
>) nystagmus des mineurs, nons devons reconnaître qu'il y 
>) a encore des facteurs pathogéniqnes dont la nature et le 
>) mécanisme nous échappent et échapperont probablement 
>) toujours a notre perspicacill~, comme cela arrive du 
» reste clans beaucoup de maladies . Ces facteurs sont 
)) relatifs aux idiosyncrasies individuelles . » 

Celte conclusion es t confirmée par une constatation faite 
par M. !'Ingénieur R . Henry, clans son étude sur la situa
tion sanitaire de la population ow;r iere cl'un charbonnage 
et qu' il rapporte comme suit : 

~ Une autre circonstance nous a frappé : les ouvriers de 
» certaines familles sont atteints en grand nombre, alors 
» que, pour d'autres fa milles, le phénomène inverse se 
» produit. >) 

Le problème de la pathogénie dn nystagmus est, selon 
nous, complexe, et , pour le résoudre, il faut le concours 
de l'oculiste et de !'Ingénieur des Mines; il faut aussi et 
surtout pour cela l'abandon de toute idée préconçue et 
l'examen attentif d'un grand nombre d'ouvriers, ainsi que 
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l'étude approfondie de tous les cas de nystagmus révélés 
pa r cet examen; mais , nous le répétons, quel que soit le 
résultat d' une semblable é tude , nous ne voyons actuelle
ment d'autre remède, d'ordre technique, que l' intensifica.: 
tion de l'écla irage dans les limites de ce qui est compatible 
avec la sécurité. 

CHAPITRE IV. 

Dermatoses. 

Ce chapitre présente beaucoup moins d'importance que 
les deux précédents, mais il offre néanmoins un certain 
in lérèt et d 'autant p lus que les mémoires rédigés pour le 
Congrès sont dus a des médecins de cha rbonnages de no tre 
pays . Ces mémoires sont au nombre de trois ; nous les 
analyser ons sommai rement. 

M. le docteur Massar , de Rocour, a trai té du pseudo
furnncle des houilleurs. Il en donne la définition suivante : 

« Le pseudo-furoncle est une infla mmation circonscrite 
» de la peau, un e sor te de phlegmon superficiel p résen tan t 
» en son centre un e vésicule blanchâtre qui lui donne une 
» certaine ressembla nce avec le furoncle . » 

D'après ce praticien . « il se différencie du furoncle vrai 
» par son évolu tion en-dehors de l 'apparei l pilo-sébacé, 
» l'absence de c ratère et de bourbillon. » 

Il est très bien conn u des ouv ri ers, qui l 'appellen t 
« Horette » tandis qu'ils donnent le nom de « clou }> a u 
furn ncle vrai. Ils attribuent le pseuclo-furnncl e au travail 
dans les eaux sales du fond ou bien à un e petite plaie 
antérieure qui s'est infectée. 

M. . le doc teur Massar ajo ute : . « Le pseudo-furon cle 
» para ît être un e a ffec tion spécia le aux bouilleurs . il t . 

1 
. , es 

}> assez fréquent et atternt es o uvriers de to ut àge et de 
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» tou te catégor ie. Le mauvais état g·éuéral d u sujet semble 
» le favo riser; ou le rencontre de préférence chez les 
>> o uvrie rs surmenés e t mal nourris, chez les novices et 
» ceux qui sont peu soigneux a u point de vue de la pro
» preté . 

» Son siège de prédilection est la face an téri eu t'e de la 
» jambe, au-dessous ùe la bout'se séreuse prérotulienne; 
» on le tl'ouve au bo rd externe de l'avant-bras, au-dessous 
» du coude, parfois au poignet, a la face extel'ne de la 
>> jambe, mais toujoul's en des régions exposées à des 
» heul'ts plus ou moins violents. Les genoux des tl'aineurs, 
» les coudes el les genoux des abatteurs, les avant-b t'as des 
» aides-conduc teu rs des chevaux en sont le plus souvent 
» atteints . 

>> Il faut noter qu 'aux coudes comme aux genoux le 
>> pseud o-furoncle ne siège jamais sut' la peau fo t'tement 
» épaissie de ces régions, mais t oujours !i coté, dans un 
» endroit ou la peau a coosel'vé son épaisseul' primitive » 

Cette affection est généra lement bénigne; l'ouvrier qui 
f>1 1 est attei nt ne cesse que rarement de tt'availler. 

La conclusion de ce mémoil'e est la suivan te : 

« E n l'ésumé, il résul te de notre exposé que le pseudo
>> furoncle es t un exemple de l'isque professionnel caracté
>> risé par : 

» 1 ° Une cause mini me, lésio n ou plaie de la peau, qui 
>> constitue un ,·ér itable petit accident de travail, ignoré o u 
» i10n signalé ; 

» 2° Une complication de ce t accident su t'venant alors 
» '[Ue la lésion primitive es t d ispa rue et ne peu t être 
» CO n trolée j 

» 3° Des circonstances spécia les favorisant ou augmen
» tant les conséquences ou com plications de cette lésion : 
)> ,~tat général , prédisposition, infec tion secondai re. >> 

YI. le docteur Sewaye , de Ghlin - lez - Mons, expose 
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qu' inclépenclamment de diverses dermatoses non spéciales 
aux minenrs qu'il a re ncontrées parmi les ouvriers du 
charbo nnage du Nord-du-F lénu, en la dite commune, il 1•11 
a constaté une qui est propre aux ouvriers travaillant au 
fond de la min e. Selon ce praticien, il s'agit alC1rs « d'u11 0, 
>> irritation dermo_- épidermique superficielle ; couver te 
» d'excoriations suintan tes, ln peau présente un aspect 
)> rappelant l'eczéma au début. Cette affection se prod11it 
:. aux endroi ts, et spécialement aux pieds, soumis à l'in
» fiuence d'un contact prolongé avec des eaux irritantes . 

» Il suffit de faire cesse r la cause et d 'appliquer la piil1' 
» de Lassar pour que tout ren tre clans l'ordre en qu elqtw.· 
» jours . 1> 

La même question a été trai tée clans une courte commu
nication faite au Congrès de Bruxelles par M. le doct e i, r 
Cavenaile, de Ghlio -lez-i\lo ns . 

Nous ne ferons g uère qu e ci ter les diverses clermato1-cs 
observées ch ez les ouvriers du fo od du charbon nage du 
No rd-du-Flénu et que ce praticien range comme il suit, p:ir 
ordre de fréquence : 

1° Furoncles .: dus a la malpropreté , aux sueurs abon 
dantes, a des dispositions spéciales ; 

2° S uclamina : dus a des sueurs profuses ; 

3° Inte1·trigo ou érythèmes cutanés : dus a des desqu~,
mations épithéliales, pri oci pale ment i o terdig itales provo
qués par l'i mbibition, la macération , les brûlures superf-i
cielles causées par des eaux sales ou irri ta ntes par la. 
présence de chaux ou de ciment ; 

5° Prurigo ou ga le a forme plus ou moins anormale 
presque tottjours acco mpag née d'affection gastro-intestinal~ 
chronique; la malpropreté de la peau et les sueurs abon
dantes paraissent jouer un r ôle dans sa genèse ; cette affec
tion est beaucoup plus rar e que les précédentes ; 

5° Go urmes ou boutons : dus à une action spécialement 

.! 

·1 
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irritanle des eaux ou des terres du fond; cette aftection est 

très rare et s 'observe par périodes. 

Comme on le voit par les rapports de divers médecins de 
charbonnages, la ma lpropreté que l 'on rencontre chez 
ce rta ins bouilleurs provoque des affections de la peau qu i 
peuvent occasionner des chômages plus ou moins pro
longé::; et constituent des affections, sinon g raves, tout au 

moins désagréables. 
Il n'y a pas le moindre doute que l'établissement de 

bains-douches a ux sièges d'exploitation aura it pour consé
quence une diminution considérable de ces affections 
cutanées. Il est difficile d 'obteni r , par un autre procédé de 
lavage, des soins de propreté a ussi complets que par la 
douche tiède. Nous ferons toute fois remarquer que plu
~ieurs installatio ns de b.1Yoirs a douches sont a limentées 
par de l'eau de la mi ne, filtrée ou 1~ 011_; il ~onviendrait 
qu 'elles fussent , clans tous les cas, 1 obJet cl un examen 

bncté riologique et chimique. 

CHAPITRE V. 

Hygiène des fabriques d'agglomér és de houille. 

M. le docteur Moret, oculi ste , a Charleroi, a présenté, 
au Co n()'rès des maladies professionnell es de Bmxelles, 
une notice particulièrement intéressante pour les ingé
ni eurs des Mines , qui ont clans leurs attributions la surveil
iance de la plupart des fabriqu es d'agg lomérés de houille 
du pays, dont le nombre ne fait que s'accroitre, en_ vue 
d'utiliser d'une façon plus avantageuse les combustibles 
menus . L 'ao-ofomératioo se produit à l'aide de brai et cette 
substance o~~asionne des lésions oculaires et autres qui 
peuvent être d'une certa ine g ravité, e t il importe de 



1 

ANNALES DES llllNES DE BELGIQUE 

recherche.r les mo3~ens de les éviter , de même que de ren
dre les usrnes aussi peu insalubres que possible. 

On sait que le brai employé dans l' industrie susdite t 
t.è . • es 

une ma 1 re no1ratre provenaut de la distillation d. 
l. d . . u gou

c r on e ~ouille. On sait également combien sont nombreux 
les prodmts provenant de cette opération. La dist'll · 
J
• • 1 at1on 
ract1onnée donne successivement · 1 ° des eaux · 

1 0 
• • ammoma-

ca es ; 2 des huiles légères : benzol et ses homol . 
30 é · d . ogues, 

u? r s1 u qm est le brai gras . Quand on soumet ce 
dermer à une nouvelle distillation entre 170 et 3QQo 
obtient d'~borcl de~ huiles lourdes renfermant surtou~ ~n 
pl~énol (acide phén~que) . Si la distillation est poussée plu~ 
Jorn encore, on obtien t des hydrocarbures solides . 1 r b . . nap lta-
rne, ant racène, etc .. . ; le résidu est le brai sec. 

D'après ce qui précède, on voit que le brai 1. c 

l' .cl h . en1erme 
encore tout a,:1 e p érnque et les hydrocarbure cl 
d · 1 c . s u gon-

ron; 1 s 1ont défaut dans le brai sec · entre 1 , . ' ces c enx 
extremes , il y a toutes les variétés intermédiaires D 
1 1 b . . one p us e ra i est gras, plus il renferme de l'acide hé · ' 

C' l · P mqu c est cette c ermère substance l{Ui par sa caust· ' té · 
cl 1 · . ' ici , cause 

es ésrons di verses que l'on rencontre parm· 1 . 1 1 es ouvrie rs 
et eurs effets sont d'autant plus intenses que le br . 
pl us g ras . 2 1 est 

M. l e docteur More t classe ces lésions en cieux· . 
0 

• , • • - gioupes : 
1 Lés10ns p1 odu1tes par le séJour accidentel cl' é 

tle brai clans les tissus; un clat 

2° Celles qui résultent clu séj our ou du trava·1 l 
l 

1 pro onn·é 
( ans une atmosphère chargée de po ussières 011 ·! 0 

de brai . c e vapeurs 

Dans le premier g rou pe, l 'accident le plus fréq , . uen L con 
s1ste dans la proj ec tion d' un écla t de brai qui rest 

1 
-

l e encavé 
c ans les membranes externes cle l 'œil surtout de 1 
11 . ' a corné0. 

importe, dans ce cas, d'en opérer l'ex traction Je 1 ; · 
· 1 1 fi cl ' · · J' · J P us tot possr ) e , a n ev1ter action pro ongée de l'acide hé . P nique 

. J 

qui peut ètre en notable quantité dans le brai (5 a 6 % 
dans la qualité grasse) ; ce corps est, pour les tissus, un 
caustique chimique énergique provoquant des escharres et 
abolîssan t parti ellement la sensibilité. La gravité de la 
lésion est évidemment en rapport avec la durée du séjour 
de l' écla t de brai clans les tissus. 

Le brai provoque clans la peau, a la face surtout, des 
lésions analogues mais moins graves à cause de la délica
tesse moindre des tissus. 

Dans ces divers cas, il s'agit plutôt d'accidents. An 
contraire, les lésions causées par le travail prolong6 dans 
une atmosphère chargée de vapeurs et de poussières de 
brai doivent ètre considérées comme des maladies profes
sionnelles. Parmi ces lésions, on rencontre : 

a) Presque constamment, un degré plus ou moins pro
noncé de conjonctivite irritative, avec peu de suppura
tion mais avec un larmoiement intense dû à la présence 
d'acide phénique clans les poussières et les vapeurs de 
brai ; 

b) Parfoi s un ta touage spécial de la cornée, dû. à 
l'absorption de fines particules de carbone. Ce tatouage se 
fait très lentement et ne se rencontre que chez les vieux 
ouvriers qui ont travaill é longtemps dans cette atmos
phère; il diminue parfois r acuité visuelle dans des propor
tions assez notables; 

c) Les ouvriers ont tous la peau enduite, imprégnée, 
encrassée, sans que les lavages répétés produisent aucun 
effet. Leur peau a une couleur sale, brunàtre, mais ils 
supportent très bien cet état, sauf en été, aux rayons 
solaires; ils ressentent alors à la face une cuisson intense 
qui les oblige à rester tlans un endroit frais . Cette sensa
tion de brûlure doit être due au ramollissement, à la fonte 
du brai qui encrasse la peau et dont l'action caustique due 
n l'acide phénique est alors rendue plus intense . 
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M. le docteur Moret termine son travail par l 'indication 
des mesures de prophylaxie à adopter et que nous repro
duisons textuellement ci-après : 

« Pour éviter les accidents , faire porter aux ouvriers de 
» bonnes lunettes protectrices; s'ils reçoivent un éclat de 
» brai clans l'œil, les envoyer de suite chez le médecin. 
>> Pour atténuer, clans la mesure du possible, les lésions 
» produites par le séjour prolongé dans cet te atmosphère, 
>> plusieurs mesures peuvent être prises. Pour qu'il y ait, 
» clans les fabriques, le moins de poussières en suspension 
» <lans l'air, les différents appareils destinés à broyer et à 
» mélanger le brai au charbon (broyeurs, mélangeurs) 
» doi vent être herm6tiquement clos. Les vapeurs pour
» rai ent être aspi rées par des ventilateurs spéciaux, à la 
» partie supérieure du bàtiment, . 

» Certains ouvriers se protègent eux-mêmes la face en 
» l'enduisant d'une couche isolante fa ite avec une bouillie 
» d'arg ile. » 

[l est intéressant de rapprocher de l'indication de ces 
mesures recommandées par un praticien particulièrement 
compétent, les prescriptions rendues obligatoires dans 
notre pays par les arrêtés d'autorisation des fabriques 
d'agglomérés de houille el vi sant les inconvénients spéciaux 
des dites fabriques, indépendamment de celles qui sont 
édictées par la réglementation en vigueur sur les établisse
ments dange reux , insalubre~ ou incommodes. Ces pres
cri ptions spéciales sont les smvantes : 

« a) Les broyeu rs et autres appareils susceptibles de 
>> produire des poussières se ront enveloppés de fa çon ù 

» empêcher celles-ci de se répandre dans l'atmosphère de 
)) l'usine; 

» b) Les malaxeurs et autres appareils pouvant donner 
» lieu à un dégagemP.nt de vapeurs de brai seront 

, enve-
» Ioppés et mis en relation avec un appareil d'aspiration 

,, 
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» mécanique qui enverra ces gaz dans l'atmosphère 
» extérieure. 

» c) Des lunettes ou des masques construits de f~çon _ù 

» préserver les yeux, seront mis gratuitement à la d1spos1-
~ tion du personnel de l'usine, ainsi qu'une substance 
» appropriée à la protection de la peau contre l'action des 
» poussières et des vapeurs corrosives. >> 

Liége, décembre 1910. 




